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l’Hôtel de Ville – Archives municipales – rue Louis Aragon - Lanester 

 



Délibérations du conseil municipal du 10 novembre 2016 
 
 
N° d'ordre 
du jour  Intitulé 

 

ADMINISTRATION GENERALE 
4)  Présentation du rapport d’activités 2015 de l’Intercommunalité 
5)  Modification des statuts de Lorient Agglomération au 1er janvier 2017 
6)  Modification des attributions de compensation pour transferts de compétence : avis du Conseil 

Municipal 
7)  Convention communale de coordination de la police municipale et des forces de sécurité de l’Etat 
8)  Autorisation donnée au Maire à défendre les intérêts de la Ville dans le cadre de l’affaire Union des 

Mémoires de Lanester c/Ville 

RESSOURCES 
9)  Modification du tableau des effectifs : création de postes 
10)  Recensement de la population : nomination des coordinateurs d’enquêtes, rémunération des agents 

recenseurs 
11)  Avenant au marché de travaux Quai 9 
12)  Remise gracieuse à la Société Bugaligou 

DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 
13)  Avis sur le projet de programme local de l’habitat (P.L.H.) 2017-2022 
14)  Promesse de vente d’un terrain communal rue des Frères Lumière à l’Association ALESI 
15)  Promesse de vente d’un terrain communal rue des Frères Lumière à la Mutualité Sociale Agricole 
16)  Promesse de vente des terrains situés au 69 et 71 rue Sembat : SCI Lanester Sembat 
17)  Procédure de désaffectation et de déclassement du domaine public rue Lucien Le Boulch 
18)  Procédure de désaffectation et de déclassement du domaine public d’une partie de terrain situé rue 

Théodore Sujet 
19)  Mise à disposition d’une parcelle communale pour un parc accrobranche à Manébos 
20)  Programme de travaux et plan prévisionnel de rétrocession avec la Société SNC ARC : permis 

d’aménager les Terrasses du Scorff, rue Gérard Philipe 
21)  Cession d’un terrain au n°8 rue Pierre et Marie Curie : compromis de vente 
22)  Autorisation à donner au Maire pour l’augmentation du capital de la Société d’Economie Mixte XSEA 

CADRE DE VIE 
23)  Protocole de lutte collective contre les ragondins 

ENFANCE 
24)  Séjour de neige : tarifs 2017 

AFFAIRES SOCIALES 
25)  Subvention 2016 à l’Association Parents et Amis du Foyer de Vie Le Chêne 
26)  Convention entre la ville de Lanester et l’Association Div Skouarn 

AFFAIRES SPORTIVES 
27)  Fonds pour la promotion du sport : solde 2016 (déplacements, formation, arbitrage, aide au matériel) 
28)  Contrat d’objectifs saison 2016-2017 pour l’Association Lanester Handball 

CULTURE 
29)  Conservatoire à Rayonnement Communal Musique et Danse et Atelier d’Arts Plastiques : demande de 

subventions au Conseil Départemental 
30)  Conservatoire à Rayonnement Communal Musique et Danse : demande de subvention 2016 au 

Ministère de la Culture et de la Communication 
31)  Option théâtre du collège Jean Lurçat : demande de subvention au Conseil Départemental 
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PROJET DE STATUTS DE LORIENT AGGLOMERATION 

 

ARTICLE 1 : 

Par arrêté préfectoral du 30 mai 2013, il est créé, au 1er janvier 2014, une communauté 

d’agglomération issue de la fusion, à cette même date, de la communauté d’agglomération du Pays 

de Lorient et de la Communauté de communes de la région de Plouay du Scorff au Blavet. 

Elle se compose des communes suivantes : 

- Brandérion 

- Bubry 

- Calan 

- Caudan 

- Cléguer 

- Gâvres 

- Gestel 

- Groix 

- Guidel 

- Hennebont 

- Inguiniel 

- Inzinzac-Lochrist 

- Lanester 

- Languidic 

- Lanvaudan 

- Larmor-Plage 

- Locmiquélic 

- Lorient 

- Plouay 

- Ploemeur 

- Pont-Scorff 

- Port-Louis 

- Quéven 

- Quistinic 

- Riantec 
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Elle est régie : 

- par les dispositions communes applicables aux Etablissements Publics de Coopération 

Intercommunale (articles L.5210-1 et suivants du Code Général des Collectivités 

territoriales) ; 

- par les dispositions applicables aux communautés d’agglomération (articles L.5216-1 et 

suivants du Code Général des Collectivités territoriales). 

 

ARTICLE 2 : 

Le siège de la communauté d’agglomération est fixé par délibération du conseil de communauté. Il 

est établi à la maison de l’agglomération à Lorient. 

La communauté d’agglomération prend le nom de Lorient Agglomération. 

 

ARTICLE 3 : 

La communauté d’agglomération exerce de plein droit au lieu et place de ses communes membres 

les compétences suivantes : 

 

COMPETENCES OBLIGATOIRES  

 

1 – En matière de développement économique : 

  Actions de développement économique, maritime et touristique dans les conditions prévues 

à l'article L. 4251-17 ;  

 Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, 

tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ;  

 Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt 

communautaire ; 

 Promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme. 

 

2 – En matière d’aménagement de l’espace communautaire : 

 Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ainsi qu’un schéma d’aménagement 

économique du territoire et toutes études concernant l’avenir de l’agglomération ; 

 Réserves foncières et création et réalisation de zones d'aménagement concerté d'intérêt 

communautaire ;  

 Organisation de la mobilité au sens du titre III du livre II de la première partie du code des 

transports, sous réserve de l'article L. 3421-2 du même code. 
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3 - En matière d’équilibre social de l’habitat : 

 Programme local de l'habitat ;  

 Politique du logement d'intérêt communautaire ;  

 Actions et aides financières en faveur du logement social d'intérêt communautaire ;  

 Réserves foncières pour la mise en œuvre de la politique communautaire d'équilibre social 

de l'habitat ;  

 Action, par des opérations d'intérêt communautaire, en faveur du logement des personnes 

défavorisées ;  

 Amélioration du parc immobilier bâti d'intérêt communautaire. 

 

4 – En matière de politique de la ville : 

 Elaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville ;  

 Animation et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de 

développement local et d'insertion économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de 

prévention de la délinquance ;  

 Programmes d'actions définis dans le contrat de ville. 

 

5 - En matière d'accueil des gens du voyage :  

 Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil et des terrains d’accueil dans le 

cadre du schéma départemental d’accueil des gens du voyage. 

 

6 - Collecte, traitement et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés. 

Envoyé en préfecture le 16/11/2016

Reçu en préfecture le 16/11/2016

Affiché le 

ID : 056-215600982-20161110-2016_06_05-DE

Recueil des actes administratifs n° 136 - novembre et décembre 2016 Page 9 sur 247



 

4 
 

COMPETENCES OPTIONNELLES  

 

1 – Création ou aménagement et entretien de voirie d'intérêt communautaire ; création ou 

aménagement et gestion de parcs de stationnement d'intérêt communautaire  

 

2 - Assainissement  

 L’assainissement collectif : le contrôle des raccordements au réseau public de collecte, la 

collecte, le transport et l’épuration des eaux usées, ainsi que l’élimination des boues 

produites ; 

 L’assainissement non collectif : le contrôle de conception et réalisation, le contrôle de 

fonctionnement (base règlementaire) et réhabilitations groupées. 

 

3 - Eau  

 La production par captage ou pompage, la protection du point de prélèvement, le 

traitement, le transport, le stockage et la distribution d’eau destinée à la consommation 

humaine. 

 

4 - En matière de protection et de mise en valeur de l'environnement et du cadre de vie :  

 Lutte contre la pollution de l'air ; 

 Lutte contre les nuisances sonores ; 

 Soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie et promotion des énergies 

renouvelables ;  

 La charte pour l’environnement ; 

 La protection des espaces naturels dont le conseil aura décidé l’intérêt communautaire ; 

 La participation aux structures responsables de la protection des vallées du Scorff et du 

Blavet, de la rade et du littoral ; 

 La gestion intégrée de l'eau : préservation et surveillance des eaux souterraines, 

superficielles, de transition (rade) et des eaux côtières ainsi que des milieux aquatiques. 

 

5° - Construction, aménagement, entretien et gestion d'équipements culturels et sportifs 

d'intérêt communautaire  
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COMPETENCES FACULTATIVES  

 

• Promotion du territoire et relations avec l'Union Européenne, l'Etat, la Région et le 

Département dans les domaines de compétences communautaires 

• Développement de l'enseignement supérieur, de la recherche et du transfert de technologie 

• Développement des nouvelles technologies d'information et de communication d'intérêt 

communautaire ; Compétence relative aux réseaux publics et services locaux de communications 

électroniques au sens de l’article L.1425-1 du Code Général des Collectivités territoriales incluant 

les activités suivantes : 

 Etablissement et exploitation d’infrastructures et de réseaux de 

communications électroniques au sens du 3° et du 15° de l’article L.32 du 

code des postes et communications électroniques ; 

 Acquisition des droits d’usage à cette fin ou achat des infrastructures ou 

réseaux existants ; 

 Mise à disposition de telles infrastructures ou réseaux aux opérateurs ou 

utilisateurs de réseaux indépendants ; 

 Fourniture des services de communication électroniques aux utilisateurs 

finals, après avoir constaté une insuffisance d’initiatives privées dans les 

conditions prévues par l’article L.1425-1 du Code Général des Collectivités 

territoriales. 

• Participation aux schémas régionaux de formation 

• Fourrière, capture des animaux errants 

• Surveillance des zones de baignade d'intérêt communautaire 

• Contribution au service départemental d'incendie et de secours et gestion de l’immobilier 

dans le cadre de la convention de départementalisation 

 

ARTICLE 4 : 

Conformément aux dispositions de l’article L.5216-7-1 du Code Général des Collectivités 
territoriales, la communauté d’agglomération peut confier, par convention avec la ou les 
collectivités concernées, la création ou la gestion de certains équipements ou services relevant de 
ses attributions à une ou plusieurs communes membres, à leurs groupements ou à toute autre 
collectivité territoriale ou établissement public. 

Dans les mêmes conditions, ces collectivités peuvent confier à la communauté d’agglomération la 
création ou la gestion de certains équipements ou services relevant de leurs attributions. 

Par ailleurs, conformément aux dispositions de l’article L.5211-56 du Code Général des Collectivités 
territoriales, dans la limite de ses compétences et dans les conditions définies par convention, la 
communauté d'agglomération peut assurer des prestations de services pour le compte d'une 
collectivité, d'un autre établissement public de coopération intercommunale ou d'un syndicat mixte. 
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ARTICLE 5 : 

Conformément aux dispositions de l’article L.5216-5 du Code Général des Collectivités territoriales, 
la communauté d’agglomération peut attribuer des fonds de concours aux communes membres pour 
contribuer à la réalisation ou au fonctionnement d’équipements d’intérêt commun à la communauté 
et à une ou plusieurs communes membres. 

 

ARTICLE 6 : 

Conformément aux dispositions de l’article L.5211-6 du Code Général des Collectivités territoriales, 
le conseil communautaire est composé de conseillers communautaires élus dans les conditions 
prévues au titre V du livre Ier du code électoral. 

Sa composition est alors déterminée, conformément aux dispositions de l’article L.5211-6-1 du Code 
Général des Collectivités territoriales. 

 

ARTICLE 7 : 

Conformément aux dispositions de l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités 
territoriales, le bureau est composé du Président, d’un ou plusieurs vice-présidents et 
éventuellement d’un ou de plusieurs autres membres. 

 

ARTICLE 8 : 

Les commissions chargées d’étudier les questions soumises au conseil de communauté sont créées 
par le conseil qui détermine la représentation des communes dans le respect des dispositions de 
l’article L.5211-40-1 du Code Général des Collectivités territoriales. 

Chacune des communes membres dispose d’au moins un représentant. 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES

CONVENTION COMMUNALE DE COORDINATION
DE LA POLICE MUNICIPALE

ET DES FORCES DE SECURITE DE L’ETAT

Entre le Préfet du Morbihan et le Maire de Lanester, après avis du procureur de la République
près du Tribunal de Grande Instance de Lorient, il est convenu ce qui suit :

La police municipale et les forces de sécurité de l’Etat ont vocation, dans le respect de leurs
compétences respectives, à intervenir sur la totalité du territoire de la commune.

En aucun cas, il ne peut être confié à la police municipale des missions de maintien de l’ordre.

La présente convention, établie conformément aux dispositions de l’article L 512-4 du code
de sécurité intérieure, précise la nature et les lieux des interventions des agents de la police
municipale. Elle détermine les modalités selon lesquelles ces interventions sont coordonnées
avec celles des forces de sécurité de l’Etat.

Pour l’application  de la  présente convention,  la police nationale  de Lorient  représente les
forces de sécurité de l’Etat. Le responsable des forces de sécurité de l’Etat est le chef de la
circonscription de sécurité publique territorialement compétent.

Article 1  er   – Politique de la ville     :

L’état des lieux établi à partir du diagnostic local de sécurité réalisé par les forces de sécurité
de l’Etat  compétentes,  avec le concours de la commune signataire,  le cas échéant dans le
cadre  du  conseil  local  de  sécurité  et  de  prévention  de  la  délinquance,  fait  apparaître  les
besoins et les priorités suivants :

- Sécurité  routière :  vitesse  en  centre-ville  et  aux  abords  des  écoles  et  les  axes
accidentogènes signalés par la police nationale,

- Prévention de la violence dans les transports,
- Lutte contre la toxicomanie aux abords des collèges et du lycée,
- Prévention des violences scolaires en sorties d’écoles,
- Protection des centres commerciaux et des établissements recevant du public,
- La protection et la surveillance renforcées du quartier défini par la politique de la ville

(centre-ville, kerfréhour),
- Lutte contre les pollutions et nuisances : bruit de voisinage, deux-roues motorisées,
- Lutte contre les cambriolages,

1
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TITRE I  :  COORDINATION DES SERVICES

CHAPITRE 1er  : Nature et lieux des interventions

Article 2     :

En cas de nécessité, la police municipale assure la garde statique des bâtiments communaux.

Article 3     :

- La  police  municipale  assure,  en  fonction  des  besoins,  la  surveillance  des
établissements scolaires, en particulier lors des entrées et sorties des élèves.

- La  police  municipale  assure  également  la  surveillance  des  points  de  ramassage
scolaire.

Article 4     :

La police municipale est en charge de la surveillance des foires et marchés, en particulier le
marché  hebdomadaire  du  mardi,  ainsi  que  la  surveillance  des  cérémonies,  fêtes  et
réjouissances organisées par la commune.

Article 5     :

La surveillance des autres manifestations, notamment des manifestations sportives, récréatives
ou culturelles nécessitant ou non un service d’ordre à la charge de l’organisateur, est assurée,
dans les conditions définies préalablement par le responsable des forces de sécurité de l’Etat
et le responsable de la police municipale, soit par la police municipale, soit par les forces de
sécurité de l’Etat, soit en commun dans le respect des compétences de chaque service.

Article 6     :

La police municipale assure la surveillance de la circulation et du stationnement des véhicules
sur la  voie publique et  parcs de stationnement  dont la liste est  précisée lors des réunions
périodiques prévues à l’article 10. Elle surveille les opérations d’enlèvement des véhicules et
notamment les mises en fourrière, effectuées en application de l’article L 325-2 du code de la
route, sous l’autorité de l’officier de police judiciaire compétent, ou, en application du 2 ème

alinéa de ce dernier article, par l’agent de police judiciaire, chef de la police municipale.

La  police  nationale  surveille  les  mises  en  fourrière  et  les  opérations  d’enlèvement  des
véhicules, en dehors des heures de fonctionnement de la police municipale (cf. article 16,
communication opérationnelle).

2
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Article 7     :

La police municipale informe au préalable les forces de sécurité de l’Etat des opérations de
contrôle  routier  et  des  constatations  d’infractions  qu’elle  assure  dans  le  cadre  de  ses
compétences.

Article 8     :

La police municipale assure les missions de surveillance sur les créneaux horaires tels que
définis dans le règlement intérieur de la police municipale de Lanester, en particulier dans les
secteurs définis par la politique de la ville.

Article 9     :

Toute modification des conditions d’exercice des missions prévues aux articles 2 à 8 de la
présente convention font l’objet d’une concertation entre le représentant de l’Etat et le maire
dans le délai nécessaire à l’adaptation des dispositifs de chacun des deux services.

CHAPITRE 2 – Modalités de la coordination

Article 10     :

Le responsable des forces de sécurité de l’Etat et le responsable de la police municipale, ou
leurs  représentants,  se  réunissent  périodiquement  pour  échanger  toute  information  utile
relative  à  l’ordre,  la  sécurité  et  la  tranquillité  publique  dans  la  commune,  en  vue  de
l’organisation matérielle des missions prévues par la présente convention. L’ordre du jour de
ces réunions est adressé au procureur de la République qui y participe ou s’y fait représenter.

Ces  réunions  sont  organisées  selon  les  modalités  suivantes :  notamment  à  l’occasion  des
réunions de la cellule de veille ou des réunions du contrat local de sécurité.

Article 11     :

Le responsable  des  forces  de sécurité  de l’Etat  et  le  responsable  de la  police  municipale
s’informent mutuellement des modalités pratiques des missions respectivement assurées par
les agents des forces de sécurité de l’Etat et les agents de police municipale, pour assurer la
complémentarité des services chargés de la sécurité sur le territoire de la commune.

Le responsable de la police municipale informe le responsable des forces de sécurité de l’Etat
du  nombre  d’agents  de  police  municipale  affectés  aux missions  de  la  police  municipale.
Conformément aux articles L 511-5 et R 511-41 du code de la sécurité intérieure, durant leurs
missions de surveillance générale des voies publiques, des voies privées ouvertes au public et
des  lieux  ouverts  au  public,  de  gardes  statiques  des  bâtiments  communaux  abritant  des
services ou des biens exposés à des risques particuliers d’insécurité, les agents de la police
municipale, dûment autorisés dans les conditions fixées par l’article L 412-51 du code des

3
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collectivités territoriales et par les décrets n° 2000-276 du 24 mars 2000 et n° 2013-723 du 12
août 2013, article 5, relatif à l’armement des agents de police municipale, sont armés en « a et
b du 2° de la catégorie D » anciennement 6ème catégorie :

a/ matraques type « bâtons de défense » ou « tonfa », matraques ou tonfa télescopiques,
b/ générateurs d’aérosols incapacitants ou lacrymogènes…

La police municipale donne toute information aux forces de sécurité de l’Etat sur tout fait
dont la connaissance peut être utile à la préservation de l’ordre public et qui a été observé
dans l’exercice de ses missions.

Le responsable  des  forces  de sécurité  de l’Etat  et  le  responsable  de la  police  municipale
peuvent  décider  que  des  missions  pourront  être  effectuées  en  commun  sous  l’autorité
fonctionnelle du responsable des forces de sécurité de l’Etat ou de son représentant. Dans le
cadre de ces missions, les agents de la police municipale seront employés dans le cadre du
respect strict de leurs compétences. Le maire en est systématiquement informé.

Article 12     :

Dans  le  respect  des  dispositions  de  la  Loi  n°  78-17  du  6  Janvier  1978  relative  à
l’informatique,  aux  fichiers  et  aux  libertés,  les  forces  de  sécurité  de  l’Etat  et  la  police
municipale  échangent  les  informations  dont  elles  disposent  sur  les  personnes  signalées
disparues  et  sur  les  véhicules  volés  susceptibles  d’être  identifiés  sur  le  territoire  de  la
commune. En cas d’identification par ses agents d’une personne signalée disparue ou d’un
véhicule volé, la police municipale en informe les forces de sécurité de l’Etat.

Article 13     :

Pour pouvoir exercer les missions prévues par les articles 21-2 et 78-6 du code de procédure
pénale et par les articles L 221-2, L 223-5, L 224-16, L 224-17, L 224-18, L 231-2,  233-2, L
234-1 à L 234-9 et L 235-2 du code de la route, les agents de la police municipale doivent
pouvoir joindre à tout moment un officier de police judiciaire territorialement compétent. A
cette  fin,  le  responsable  des  forces  de  sécurité  et  le  responsable  de  la  police  municipale
précisent  les  moyens  par  lesquels  ils  doivent  pouvoir  communiquer  entre  eux  en  toutes
circonstances.

Article 14     :

Les  communications  entre  la  police  municipale  et  les  forces  de  sécurité  de  l’Etat  pour
l’accomplissement de leurs missions respectives se font par une ligne téléphonique réservée
ou par une liaison radiophonique, dans des conditions définies d’un commun accord par leurs
responsables.

- l’officier  de  police  judiciaire  territorialement  compétent  est  joignable  au  numéro
suivant : 02.97.78.87.13

- L’identité de l’O.P.J. donnant les instructions doit être communiquée aux agents de la
Police Municipale.
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TITRE II – COOPERATION OPERATIONNELLE RENFORCEE

Article 15     :

Le  préfet  du  Morbihan  et  le  maire  de  Lanester  conviennent  de  renforcer  la  coopération
opérationnelle entre la police municipale de Lanester et les forces de sécurité de l’Etat.

Article 16     :

En  conséquence,  les  forces  de  sécurité  de  l’Etat  et  la  police  municipale  renforcent  leur
coopération dans les domaines :

- de  l’information  quotidienne et  réciproque  par  les  moyens  suivants :  téléphone,
courriel.

Elles  veilleront  ainsi  à la  transmission  réciproque des  données ainsi  que des éléments  de
contexte concourant à l’amélioration du service dans le strict respect de leurs prérogatives, de
leurs missions propres et des règles qui encadrent la communication des données.

- de  la  communication  opérationnelle :  par  le  prêt  exceptionnel  lors  de  grands
évènements  de  matériel  radio  permettant  l’accueil  de  la  police  municipale  sur  les
réseaux « Rubis » ou « Acropol », afin d’échanger les informations opérationnelles au
moyen  d’une conférence  commune,  par  le  partage  d’un canal  commun permettant
également la transmission d’un appel d’urgence (ce dernier étant alors géré par les
forces de sécurité  de l’Etat),  par une ligne téléphonique dédiée (02.97.78.87.11 ou
02.97.78.87.12 – Centre d’Information et de Commandement) ou par tout autre moyen
technique (Internet …).

Le renforcement de la communication opérationnelle implique également la retransmission
immédiate des sollicitations adressées à la police municipale dépassant ses prérogatives. De
même, la participation de la police municipale à un poste de commandement commun en cas
de crise ou de gestion de grands évènements peut être envisagée par le préfet. Le prêt de
matériel  fait  l’objet  d’une  mention  expresse  qui  prévoit  notamment  les  conditions  et  les
modalités de contrôle de son utilisation.

- de la vidéo-protection

- des missions menées en commun sous l’autorité  fonctionnelle du responsable des
forces de sécurité de l’Etat, ou de son représentant, mentionnées à l’article 11, par la
définition préalable des modalités concrètes d’engagement de ces missions.

. Les occupations illicites (gens du voyage)

La  police  municipale  adresse  sans  délai  son  rapport  de  constat  d’occupation  illicite
conjointement au maire et au procureur de la République.
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La police nationale intervient lorsque le stationnement est réalisé sur des terrains privés et
dans le cadre de l’exécution des décisions de justice ou administratives.

Toutes ces opérations peuvent être précédées d’une action conjointe et préventive des deux
services.

. Les nuisances causées par la population marginale et ses animaux

Les  atteintes  à  la  tranquillité  publique  telles  que  les  rixes  et  disputes  accompagnées
d’ameutement  dans  les  rues,  le  tumulte  excité  dans  les  lieux d’assemblées  publiques,  les
attroupements,  les  bruits,  les  troubles  de  voisinage,  les  rassemblements  nocturnes  qui
troublent le repos des habitants et tous actes de nature à compromettre la tranquillité publique.

. Les opérations de contrôle 78-2 du C.P.P. (contrôle d’identité dans le cadre légal)

. La capture des animaux dangereux et chiens classés

La capture et la mise en fourrière des animaux errants et dangereux sont prioritairement à la
charge de Lorient Agglomération. Les services des police nationale et municipale prêtent leur
concours aux employés de Lorient Agglomération dès que nécessaire.

. Les interventions prévues par le plan communal de sauvegarde

- de la sécurité routière, par l’élaboration conjointe d’une stratégie locale de contrôle
s’inscrivant dans le respect des instructions du préfet et du procureur de la République.

- de l’encadrement des manifestations sur la voie publique ou dans l’espace public,
hors des missions de maintien de l’ordre.

Article 17     :

Sans objet.

Article 18     :

La mise en œuvre de la  coopération opérationnelle  définie  en application du présent  titre
implique l’organisation des formations suivantes et au profit de la police municipale : self
défense et manipulation du bâton télescopique ou à poignée latérale.

L’organisation de ces formations s’effectue dans le cadre d’une convention signée entre le
représentant des forces de sécurité de l’Etat et le maire de Lanester.

TITRE III – DISPOSITIONS DIVERSES
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Article 19     :

Un rapport périodique est établi, au moins une fois par an, selon des modalités fixées d’un
commun accord avec le représentant de l’Etat et le maire, sur les conditions de mise en œuvre
de la présente convention. Ce rapport est communiqué au préfet et au maire. Une copie est
transmise au procureur de la République.

Article 20     :

La présente convention et  son application font l’objet  d’une évaluation  annuelle  au cours
d’une  réunion  du  comité  restreint  du  conseil  local  de  sécurité  et  de  prévention  de  la
délinquance  ou,  à  défaut  de  réunion  de  celui-ci  et  si  la  convention  ne  comprend  pas  de
dispositions relevant du titre II (coopération opérationnelle renforcée), lors d’une rencontre
entre le préfet et le maire. Le procureur de la République est informé de cette réunion et y
participe s’il le juge nécessaire.

Article 21     :

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans, renouvelable par reconduction
expresse. Elle peut être dénoncée après un préavis de 6 mois par l’une ou l’autre des parties.

Article 22     :

Afin de veiller à la pleine application de la présente convention, le maire de Lanester et le
préfet  du  Morbihan  conviennent  que  sa  mise  en  œuvre  sera  examinée  par  une  mission
d’évaluation associant l’inspection générale de l’administration du ministère de l’Intérieur,
selon des modalités précisées en liaison avec l’association des maires de France.

Lanester le

Le maire de Lanester Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète directrice de cabinet,

Thérèse Thiery Charlotte Crépon
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Référence Cadastrale:

W W W.QUARTA.FR

LANESTER (56)

69-71 rue Marcel Sembat

AN 649-685-738-739

LT 20162679 A F. Adam

AGENCE DE LORIENT

Tél. +33 (0)2 97 21 06 21

30 rue de la Belle Fontaine

lorient@quarta.fr

56100 LORIENT

DIVISION

PLAN 
DE

GEOMETRE-EXPERT

L93-Zone 7 (CC48)Système Planimétrique :

1 / 250

IMPORTANT: Seules les limites matérialisées par les bornes ou
broches mises en place par ce présent document sont
contradictoires entre les parties ci-dessus désignées, les autres
limites ou cotations de décalage à celles ci sont indicatives et
devront faire éventuellement l'objet d'un bornage contradictoire.

talus / fossé

Borne OGE existante

Piquet

Borne OGE nouvelle Lampadaire

PTT

Broche EDF

Assainissement EU-EP

Compteur d'eau

Bouche d'eau

Clôtures

Indice Date Nature de l'opération

PROPRIETAIRE - VENDEUR:

Commune de LANESTER

ACQUEREUR :

S.C.I. Marcel Sembat
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A4 Paysage
Cadre 274,5x191,5

Annexe 1- COT Parcours Acrobatique en Hauteur
SARL La Tyrolienne

Légende

Propriété ville de Lanester : 5800 m²
Propriété Lorient Agglomération : 30510 m²
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Annexe 2 – COT Parcours Acrobatique en Hauteur SARL La Tyrolienne 

 

De : FAVREL Pascal - DDTM 56/SENB/NFC [mailto:pascal.favrel@morbihan.gouv.fr]  

Envoyé : lundi 25 juillet 2016 16:19 

À : GENTRIC Isabelle 

Cc : "goulhen-LACROIX Agnès (Responsable) - DDTM 56/SUH/UAO" 

Objet : PA 056 098 16 L0002 

 

Suite à votre demande d'avis, la DDTM émet un avis favorable sur les aspects forestiers lié à ce projet 

(Lanester parcelles BC 698, 30, 31, 32) sous réserve : 

 qu'aucune construction ne soit pratiquée au sein de l'EBC, 
 de la mise en place des équipements accrobranche dans le respect des arbres supports, 
 que l'espace boisé conserve son intégrité et soit géré selon les règles de sylviculture 

communément admises mentionnées dans le schéma régional de gestion sylvicole afin de ne 
pas aboutir à terme à un défrichement indirect, 

 que le projet ne crée pas d'autre voie de circulation que les sentiers ou chemins existant. 
L'accès entre le chemin existant et la plateforme donnant accès au départ du parcours sera le 
plus court possible.  Dans tous les cas cet accès sera aménagé avec un platelage ou la mise en 
place de plaquettes forestières afin d'éviter toute atteinte au système racinaire des arbres 
(ou érosion du sol), 

 que les chemins existants soient garnis de plaquettes forestières autant que de besoin afin 
d'éviter toute atteinte au système racinaire des arbres (ou érosion du sol), 

 qu'aucune circulation de quelque nature que se soit ne soit autorisée en dehors des sentiers 
existant ou des accès aménagés pour accéder au parcours dans le cadre de l'exploitation du 
site (hormis celles nécessaires à la bonne gestion de l'espace boisé) afin de ne pas 
compromettre à terme l'état boisé . L'aménagement des voies de circulation permettront de 
canaliser le public qui sera préalablement sensibilisé, 

 pour les coupes d'arbre: il ne sera procédé qu'à une coupe sanitaire (arbres dépérissant, 
dangereux - dangerosité définie par un homme de l'art - ). Des coupes entrant dans le cadre 
de la gestion durable des forêts pourront être pratiquées après marquage  par un homme de 
l'art. A noter que le sous étage sera conservé pour maintenir le caractère naturel de l'espace 
boisé. Il pourra être procédé à des élagages dans le respect de la biologie de l'arbre. Des DP 
seront préalablement déposées le cas échéant, 

 que la mise en place de la clôture n'entraine pas de coupe d'arbre, 
 que le projet de circuit de quad électrique ne soit pas mis en oeuvre. En effet, l'espace visé 

est un espace certes globalement ouvert mais il s'inscrit dans le cadre d'une dynamique 
forestière de recolonisation qui aboutira à terme à une état boisé. Il n'y a pas cependant  
d'opposition à cette activité en période hivernale sur les chemins existant à condition de 
mettre tout en oeuvre pour éviter toute dégradation de ces chemins. 

--  

Pascal FAVREL - 02 97 68 21 92 

 

Unité nature forêt chasse 

Service eau nature biodiversité 

 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Morbihan 

11 boulevard de la Paix BP 508 56019 VANNES Cedex 
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CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE 

PARCOURS ACROBATIQUE EN HAUTEUR 

 

 

Entre les soussignés : 

La Ville de Lanester, dont le siège est situé au 1, rue Louis Aragon, CS 20779, 56607 
LANESTER Cedex, représentée par son Maire, Mme Thérèse THIERY, agissant en vertu d’une 
décision en date du 10 Novembre 2016 

 

Ci-après dénommée « Ville de Lanester » 

D’une part, 

 

Et 

La SARL Duplessy, dont le siège est 11 bis rue de la Voûte, 56100 LORIENT, représentée 
par M. Laurent DUPLESSY dûment habilité à signer les présentes 

 

 

Ci-après dénommé(e) « l’occupant » 

D’autre part. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 
Article 1 : Objet de la convention 

La Ville de Lanester La commune de Lanester consent l’autorisation d’occuper  la parcelle 
suivante située sur la commune de LANESTER (Zone d’activité de Manébos),  pour 
l’exploitation  principale d’un parcours acrobatique en hauteur : 

 

Parcelle BC 30 totalisant 5 800m2 comme délimitée sur le plan de situation  en annexe 
N°1. 

 

L’occupation des parcelles BC 31 et BC 32 contiguës sont propriétés de Lorient 
Agglomération et fait l’objet d’une convention d’occupation spécifique.  

Ces parcelles sont actuellement classées en zone Uia au PLU de la ville de Lanester et sont 
répertoriées Espaces Boisés Classés. 

En complément de ce volet principal de parcours acrobatique en hauteur, des activités 
annexes sont également prévues, sous réserve de l’obtention des éventuelles autorisations 
nécessaires : course d’orientation, chasse aux trésors. La location de karts à pédales et 
quads électriques est également prévue. L’occupant devra pour cela respecter les 
préconisations émises par la DDTM (périodes, protection des sentiers…) et présentées en 
annexe 2. 

L’occupant ne pourra développer de nouvelles activités de loisirs (autres que celles 
mentionnées ci-dessus) qu’avec l’accord express de La Ville de Lanester. 

 
Article 2 : Conditions financières d’occupation 

La Ville de Lanester permet à l’occupant d’utiliser les biens précités moyennant une 
redevance annuelle dont le montant s’élève à 0,30 € HT par m² pour la première année 
d’occupation soit 1 740 € (mille sept cent quarante euros), indexée à partir de la deuxième 
année sur la base de l’indice des loyers commerciaux. Le règlement de la redevance se 
fera à terme à échoir chaque année à réception du titre de recette exécutoire émis par La 
Ville de Lanester. 

De façon tout à fait exceptionnelle et en contrepartie de la remise en état du site 
(évacuation et traitement des déchets, élagage et coupe de mise en sécurité du 
boisement) par l’occupant, il est consenti une exonération de la  redevance pour la 
première année d’occupation des biens précités à compter de la date de signature de la 
présente convention.  

L’occupant devra acquitter exactement ses impôts, contributions et taxes personnelles ou 
professionnelles relatifs à son activité. 

Il lui sera refacturé la taxe foncière correspondant aux surfaces des parcelles mises à 
dispositions par La Ville de Lanester. 
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Article 3 : Modalités de paiement 

Le paiement aura lieu à échéance par virement automatique (ou par chèque) auprès du 
compte bancaire à la Trésorerie Lorient Municipale suivant : 

Titulaire : Trésorerie Principale Municipale 
Domiciliation : B.D.F Lorient 
Code Banque Code Guichet Numéro de Compte Clé RIB 
30001 00488 C5620000000-30 
IBAN : FR 92 3000 1004 88C5 6200 0000 030 
Identification Switt de la B.D.F (bic) BDFEFRPPCCT 
 

Article 4 : Taxe sur la valeur ajoutée 

La Ville de Lanester et l’occupant déclarent opter pour le régime de la taxe sur la valeur 
ajoutée. 

Ils précisent que le montant de la redevance fixé ci-dessus s’entend hors taxes. En 
conséquence, le montant de chaque terme sera majoré du taux de T.V.A alors en vigueur. 

 
Article 5 : Dépôt de garantie 

En garantie de l’exécution lui incombant, l’occupant versera à La Ville de Lanester, à titre 
du dépôt de garantie, une somme de 290 (en toutes lettres : deux cent quatre-vingt-dix 
euros) correspondant au prorata deux mois de redevance annuelle. 

Cette somme sera conservée par La Ville de Lanester pendant toute la durée de la 
convention. 

À l’expiration de la présente convention, elle sera restituée à l’occupant après paiement 
de toutes les redevances et de toutes les sommes dont il pourrait être débiteur envers La 
Ville de Lanester à quelque titre que ce soit et après remise en état des lieux selon les 
conditions fixées à l’article 14. 

 
Article 6 : Obligations de l’occupant 

6.1 – Etat des lieux 

L’occupant prendra les biens dans leur état actuel, déclarant avoir entière connaissance 
des avantages et défauts des biens. 

Lors de la signature de la présente convention, une visite sera organisée par les deux 
parties afin de déterminer l’état des lieux d’entrée des biens ainsi que le positionnement 
de la clôture le long de la rue Gustave Zédé, en accord avec la mairie de Lanester. 

Conformément aux conditions exposées dans l’article 2, l’occupant fera son affaire 
personnelle de la remise en état du site (évacuation et traitement des déchets, élagage et 
coupe de mise en sécurité du boisement) préalable à son installation. 
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La présente convention étant conclue intuitu personae, l’occupant ne pourra céder les 
droits en résultant à qui que ce soit, et ne pourra notamment pas sous-louer tout ou partie 
des biens mis à disposition. 

 
6.2 – Autorisations administratives et sécurité 

L’occupant devra solliciter les autorisations et respecter les obligations exigées par la 
règlementation en vigueur pour la mise en place et l’exploitation de son activité 
(urbanisme, code du sport, sécurité, signalétique…). Il fera son affaire de toutes les 
autorisations administratives nécessaires à son activité, sans que le propriétaire ne puisse 
être inquiété ni recherché à ce sujet. 

S’agissant des travaux et autorisation administratives, l’occupant devra tenir compte de 
l’inscription en « Espace Boisé Classé » du terrain et de son classement en zone Uia dans le 
PLU de La Ville de Lanester. 

Avant l’ouverture du parc, l’occupant devra organiser avec les services compétents (SDIS, 
DDTM, DDCS…) des visites afin que soient contrôlés la bonne réalisation des travaux et le 
respect des recommandations émises dans le cadre du permis d’urbanisme sollicité pour 
l’installation de son activité. 

L’occupant fournira copie de l’ensemble des autorisations et rapports susvisées au 
propriétaire. 

 
6.3 – Travaux et entretien 

L’exécution des travaux d’élagage, de coupe d’arbres et d’installation des équipements 
nécessaires à son activité est à la charge de l’occupant et sous sa responsabilité. 

La présente convention ne pourra recevoir d’effet que dans la mesure où l’occupant aura 
satisfait à toutes les obligations légales et règlementaires concernant l’activité pratiquée 
et sa mise en place et aura obtenu toutes les autorisations préalables nécessaires à ses 
travaux, comme décrit dans l’article 6.2. 

A ce titre, les équipements devront être installés conformément à la règlementation 
européenne et française en vigueur. Un organisme de sécurité agréé, mandaté par 
l’occupant et à ses frais, devra en certifier, chaque année avant l’ouverture du parc, la 
conformité. Une copie du certificat établit devra être adressée à la Ville de Lanester. 

De la même façon, l’occupant devra réaliser, dans les mêmes conditions qu’exposées ci-
dessus, une expertise phytosanitaire des arbres utilisés pour l’installation de ses 
structures. Une copie du certificat établi devra être adressée à la Ville de Lanester. 

L’occupant fera son affaire personnelle des contrats de maintenance pour les équipements 
qu’il installera sur le site. 

L’occupant s’engage à maintenir les lieux et ses installations en bon état d’entretien, à ses 
frais exclusifs et sous sa responsabilité. 
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L’occupant s’engage à prendre toutes les mesures nécessaires et indispensables à la 
préservation de l’ensemble du patrimoine forestier contenu dans la zone mise à 
disposition, qu’il s’agisse d’arbres servant de support au parcours ou non. 

 
6.4 – Accès, stationnement et signalétique 

L’accès au parc pour les véhicules se fera uniquement par la parcelle BC 30, propriété de 
la ville de Lanester, hormis pour les véhicules de secours. Les accès de secours aménagés 
devront prévoir des dispositifs de limitation d’accès.   

Le stationnement est prévu sur la parcelle BC 698, propriété du cinéma Méga CGR (Image 
56). Aucun stationnement ne pourra être aménagé ni autorisé sur les parties boisées.  

L’occupant s’engage à clore avant toute ouverture au public et à ses frais les biens 
concernés par la présente convention afin de sécuriser le site et éviter son accès par des 
personnes extérieures ou non-clientes.  

Concernant la signalétique d’accès au site et de publicité, l’occupant s’engage à respecter 
le Règlement Local de Publicité de la ville de Lanester. Cette signalétique devra être 
conçue dans un souci d’intégration paysagère, en partenariat avec Lorient Agglomération 
et la ville de Lanester. 

 
6.5 – Fluides 

Tout fluide (électricité, eau, assainissement, téléphone…) nécessaire au fonctionnement 
de l’activité de l’occupant ainsi que leurs branchements et abonnements seront pris en 
charge par l’occupant. 

Le propriétaire autorise l’occupant à effectuer les demandes administratives et 
branchements correspondants à ses frais exclusifs. 

 
Article 7 : Visites 

La Ville de Lanester pourra visiter et faire visiter le site par son mandataire (services 
techniques ou toute personne désignée par elle) une fois par an et en cas de nécessité 
exceptionnelle, sous réserve d’en aviser l’occupant au moins huit jours à l’avance, pour 
s’assurer du respect de la présente convention. 

 

Article 8 : Responsabilité de l’occupant 

L’occupant s’engage à prendre soin des biens décrits dans le premier article de la présente 
convention mis à sa disposition par La Ville de Lanester. 

Les arbres situés sur les terrains occupés et dont les parties aériennes surplombent les 
terrains voisins sont également à la charge et sous la responsabilité de l’occupant. 
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Toute détérioration des biens provenant d’une négligence ou d’un défaut d’entretien ou 
de protection de la part de l’occupant devra faire l’objet d’une remise en état à ses frais 
exclusifs. 

Les biens ne pourront être utilisés à d’autres fins que celles concourant à la réalisation de 
l’activité de l’occupant et de la présente convention sans l’accord préalable des deux 
parties. 

L’occupant est entièrement et seul responsable des nuisances et dommages matériels et 
humains qui pourraient résulter de l’installation, l’exploitation et l’enlèvement de ses 
équipements techniques et plus généralement de son activité. Il aura l’entière 
responsabilité des dommages pouvant survenir, de son fait ou de celui des personnes 
agissant pour son compte, sur son personnel, ses fournisseurs, sa clientèle ou sur tout tiers 
pouvant se trouver dans les lieux ainsi qu’à leurs biens. 

L’occupant ne peut en aucun cas exercer un quelconque recours contre La Ville de 
Lanester, propriétaire des biens. 

 
Article 9 : Assurances 

L’occupant souscrira toutes polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité 
civile professionnelle et se garantir ainsi contre les risques courus du fait de son activité et 
de son utilisation des biens mis à disposition (incendie, foudre, responsabilité civile, 
dommage aux biens…). 

Il paiera les primes et cotisations de ces assurances de façon à ce que La Ville de Lanester 
ne puisse en aucun cas être inquiétée. L’attestation d’assurance devra parvenir à La Ville 
de Lanester au plus tard à la date de signature de la présente convention et à chaque 
réquisition du propriétaire. 

 
Article 10 : traitement des données personnelles  

Des traitements automatisés des données personnelles ont été mis en place dans le cadre 
du suivi de la facturation des redevances et de la vérification des attestations d’assurances 
réclamées au titre des conventions d’occupation. Seules la Direction Générale et la 
Direction des finances ont accès respectivement à ces données. Conformément à la Loi 
Informatique et Libertés, l’occupant bénéficie d’un droit d’accès et de rectification sur ses 
données qu’il peut exercer auprès desdites directions. 

 

Article 11 : Durée d’occupation 

La présente convention est conclue pour une durée de 9 années à compter de sa date de 
notification par La Ville de Lanester à l’occupant. Au-delà du terme initial prévu, la 
présente Convention d’Occupation Temporaire pourra être reconduite tacitement par 
période de 3 ans. 
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La Ville de Lanester se conserve le droit de ne pas renouveler la présente convention en 
informant l’occupant 6 mois avant son terme. Le non-renouvellement sera notifié à 
l’occupant par lettre recommandée avec avis de réception. 

 
Article 12 : Droit applicable 

L’occupant ne peut, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de lui conférer un 
droit au maintien dans les lieux et/ou quelque autre droit. 

 
Article 13 : Résiliation 

13-1 – résiliation à l’initiative de l’occupant 

Dans le cas où il aurait décidé de cesser définitivement l'exploitation des biens avant 
l'expiration de la durée de la présente convention d’occupation temporaire, l’occupant 
peut en obtenir la résiliation anticipée en notifiant sa décision par lettre recommandée 
adressée à la Ville de Lanester, moyennant un préavis de 3 mois. 

Dans cette hypothèse, il ne pourra prétendre à aucune indemnité ni dédommagement. 

 

13-2 – résiliation à l’initiative de la Ville de Lanester 

A défaut d’exécution d’une seule des conditions de la présente convention ou si La Ville de 
Lanester estime que l’occupant n’est plus en mesure d’exercer son activité, et après une 
mise en demeure restée sans effet dans le délai de 1 mois, la présente convention sera 
résiliée de plein droit. 

Si par cas fortuit, force majeure ou toute autre cause, les arbres présents sur les parcelles 
et utilisés pour la fixation des installations de l’occupant venaient à tomber ou à se briser 
et si aucune solution de substitution ne peut être trouvée sur les parcelles concernées dans 
un délai de 6 mois, la présente convention serait résiliée de plein droit. 

Si l’un des propriétaires fonciers venait à résilier son autorisation d’occupation des terrains 
utilisés pour l’activité de l’occupant et si aucune solution de substitution ne peut être 
trouvée par l’occupant dans un délai de 6 mois, la présente convention sera résiliée de 
plein droit. 

La Ville de Lanester pourra également mettre fin à la convention pour tout motif d’intérêt 
général. Elle informera l’occupant de cette décision en respectant un préavis de 6 mois. La 
résiliation sera notifiée à l’occupant par lettre recommandée avec avis de réception. Dans 
cette hypothèse de résiliation, l’indemnité qui pourrait être versée à l’occupant sera 
fixée, à défaut d’accord entre les parties, dans son assiette et son montant, par la 
juridiction compétente. 
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Article 14 : Sort des installations et aménagements à la fin de la convention 

À la fin de la convention, en cas de résiliation de la présente convention ou de cessation 
d’activité, pour quelque cause que ce soit et de quelque manière qu’elle arrive : 

- les équipements et installations techniques mis en place par l’occupant devront être 
enlevés sauf si un accord écrit préalable entre les parties en décidait autrement. 
 

- L’occupant devra assurer la remise en état initial des lieux, et faire disparaître toute 
modification matérielle accomplie même avec l’autorisation de La Ville de Lanester, 
sauf si cette dernière décidait, sans ouvrir droit à indemnité, de reprendre tous 
embellissements et travaux réalisés. 

L’occupant disposera d’un délai de 3 mois pour remettre en état le site. Une visite sera 
organisée et attestera du retour du site à son état initial. Un procès-verbal sera établi à 
cet effet et signé des deux parties. 

A défaut, le propriétaire sollicitera le juge administratif afin d’obtenir l’exécution, aux 
frais et charges de l’occupant, de la remise en état du site, si besoin avec le recours de la 
force publique. 

 
Article 15 : Litige 

Les parties s’engagent à rechercher un règlement amiable de tout litige né de la rédaction 
ou de l’application de la présente convention. A défaut, il sera soumis par la partie la plus 
diligente au tribunal administratif de Rennes. 

 

Fait en deux exemplaires, 

A Lanester, le 

 

 

Pour La Ville de Lanester      Pour l’occupant 
Le Maire, 
 
Thérèse THIERY       Laurent DUPLESSY 
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Espaces cédés ou rétrocédés à la ville – espaces verts 

 

Espaces rétrocédés à la ville – voirie et accotements 
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Séances d’éveil à la langue  bretonne 

 LANESTER 

Nikolas Amaury 

Le vendredi, 9H30-11H00 

 

13 séances de janvier à juin 2017 

  

 

 

2017 

 

 

 

Vendredi 13 janvier 

Vendredi 20 janvier 

Vendredi 27 janvier 

 

Vendredi 10 février 

Vacances scolaires 

 

Vendredi 03 mars 

Vendredi 10 mars 

Vendredi 17 mars 

Vendredi 31 mars 

 

Vendredi 07 avril 

Vacances scolaires 

Vendredi 28 avril 

 

Vendredi 05 mai 

Vendredi 12 mai 

Vendredi 19 mai 
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CONVENTION DE PARTENARIAT LANESTER HANDBALL 

SAISON 2016 / 2017 

 

 

A / ANIMATION 

 

  Interventions dans les écoles primaires avec organisation d’un tournoi en fin d’année scolaire pour 

les secteurs public et privé : 500 € 

 

 Accessibilité des matchs de championnat – Mise à disposition de 400 places – retour trimestriel sur 

l’utilisation : 1 000 €  

 

 

B / PARTICIPATION AU DEVELOPPEMENT DES JEUNES  

 

 Actions envers les enfants du Lanester handball : 1 000 € 

 

o Sport de masse 

 Labellisation de l’école de Handball  

 Organisation de stages pendant les vacances scolaires (hors décembre)  

 Organisation d’un tournoi pour les jeunes du club  

 

o Encadrement et accompagnement des équipes jeunes 

 Pénalité de 100€ par forfait pour des causes liées au club.  

 

C / PROMOTION DU SPORT FEMININ 

 

 Organisation challenge féminin à l’occasion de la journée de la femme : 1 000 € 

 

 

D / PERFORMANCE DU CLUB 

 

 L’équipe féminine évolue en Nationale 3  

 

  Classement dans les 2 premiers : 4 000  €  

 Classement dans les 3 premiers : 3 000 € 

 Classement dans les 5 premiers : 2 500 €   

 Maintien en Nationale 3 : 1 000 €  
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 L’équipe masculine évolue en Nationale 1 

 

  Qualification Play Off + classement dans les trois premiers : 6 000 € 

   Qualification Play Off: 5 000 € 

  Qualification en Play Down + classement dans les trois premiers : 4 000 € 

  Qualification en Play Down + classement dans les cinq premiers : 3 500 € 

  Maintien : 1 500 € 

 

 

E / DISPOSITIF DE SOUTIEN A LA VIE ASSOCIATIVE 

(Suivant les critères définis en concertation avec l’office Municipal des Sports) 

 

 Aide à l’encadrement : 9 600 € (compensation de 16 heures d’encadrement) 

 Aides aux déplacements et à l’arbitrage : 18 000€ 

 

F / RECHERCHE DE PARTENARIAT PRIVE 

(Valorisation des efforts du club) 

 

 Attribution de 20 000 € si l’objectif de 150 000€ de partenariat privé, fixé par le club, est atteint.  

 A défaut, calcul au prorata de la somme effectivement atteinte.  

 

G / VALORISATION DE L’IMAGE DE LANESTER 

 

Le handball joue un rôle de support d’image pour la ville  

 Le soutien de la ville apparaît dans la communication du club : dossier de presse, affiches, annonce 

de l’animateur pendant les matches et logo de la ville sur les maillots et autres objets réalisés par le 

club.  

 La ville s’engage à relayer l’activité sportive du club par le biais du magazine Reflets et la mise à 

disposition gratuite de son réseau d’affichage.  
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Délibérations du conseil municipal du 15 décembre 2016 
 
 
N° d'ordre 
du jour  Intitulé 

 

AFFAIRES FINANCIERES 
4)  Rapport des orientations budgétaires 2017 
5)  Autorisation de mandater les dépenses d’investissement préalablement au vote du budget principal 2017 
6)  Décision modificative n° 1 du budget principal 2016 
7)  Vote des tarifs municipaux pour l’année 2017 
8)  Signature d’une convention d’encaissement de recettes pour le compte de tiers entre la Ville et le CCAS 

de Lanester 

RESSOURCES 
9)  Participation de l’employeur à la protection sociale des agents 
10)  Autorisation à donner au Maire pour la signature du renouvellement d’une convention de mise à 

disposition auprès de l’ADPEP 56 (Association Départementale des Pupilles de l’Enseignement Public) 
11)  Modification du tableau des effectifs 

DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 
12)  Cession d’un terrain communal rue Per Jakez Hélias 
13)  Avis du Conseil Municipal sur les dérogations 2017 au repos dominical 

CADRE DE VIE 
14)  Convention de servitudes au profit d’ENEDIS 
15)  Classement et déclassement du domaine public communal des voiries, de leurs accessoires et de leurs 

dépendances, rue Colette Besson 

AFFAIRES SCOLAIRES 
16)  Restauration scolaire : tarifs 2017 
17)  Garderies et études surveillées, accueils pré et postscolaires : tarifs 2017 
18)  Bus activités : tarifs 2017 

ENFANCE 
19)  Centre de loisirs mercredi et petites vacances : tarifs 2017 
20)  Tarifs 2017 et convention pour l’accueil de groupes et de classes extérieures à la ferme de Saint-Niau 
21)  Accueil d’enfants et d’adultes sur le site de Saint-Niau : signature de conventions, tarifs 2017 
22)  Convention Club potentiel avec les Francas 

JEUNESSE 
23)  Centre de Loisirs Passeports Petites Vacances : tarifs 2017 
24)  Centres Municipaux d’hébergement collectif Locunel et Pen Mané : tarifs 2017 

CITOYENNETE 
25)  Participation de la Ville à l’aide financière pour l’Association des Compagnons Bâtisseurs Bretagne 

pour la réalisation de chantiers d’auto-réhabilitation hors quartier prioritaire « Politique de la Ville » 
26)  Convention tripartite entre la Ville de Lanester, le Conseil Départemental et la Sauvegarde 56 relative à 

la Prévention Spécialisée (2017-2019) 
27)  Vote des tarifs des Pompes Funèbres pour l’année 2017 
28)  Vote des tarifs du cimetière pour l’année 2017 
29)  Vote des tarifs de la chambre funéraire pour l’année 2017 
30)  Validation des résultats du budget participatif 2016 

AFFAIRES SPORTIVES 
31)  Aide à l’encadrement Associations Sportives 
32)  Halte-nautique de St-Guénaël, barème n° 35 : tarifs 2017 
33)  Tarifs piscine 2017 
34)  Convention Ville de Lanester/Comité Régional de Gymnastique : acquisition d’un praticable 

CULTURE 
35)  Archives Municipales, programmation de restauration du patrimoine : demande de subvention  
 A)  au Conseil Départemental du Morbihan  
 B) à la DRAC Bretagne 
36)  Médiathèque Elsa Triolet, création d’un nouveau service d’automates de prêt RIFD : demande de 

subvention à la DRAC Bretagne pour l’année 2017 
37)  Acquisition d’œuvres : exposition d’Eric Courtet 
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Le débat d’orientation budgétaire a pour objet d’engager, dans le cadre du Conseil Municipal, une 

réflexion autour de la situation financière de la collectivité. Il doit permettre d’enrichir les échanges 

au sein de l’assemblée délibérante, qui aboutiront à la construction du budget de l’année à venir. 

Le « DOB » doit se tenir dans les deux mois qui précèdent l’examen du budget primitif. 

La mise en débat des orientations s’exerce au regard de la conjoncture nationale, de la situation 

économique et sociale locale et des caractéristiques budgétaires de la collectivité. 

Il permettra d’établir les priorités financières de la ville au regard de son développement et de son 

niveau de service public. Il s’agira notamment de fixer les prévisions en termes de ressources et de 

dépenses qui permettront à la collectivité de fonctionner et de mobiliser des fonds pour investir. 
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CONTEXTE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Sur le plan national et international 

En  France,  après un  recul de 0,1 %  au  second  trimestre 2016,  le PIB  reprend 0,2 %  au  troisième 

trimestre, sous l’effet d’une légère croissance de l’investissement (+0,3 %) et d’une stagnation de la 

consommation des ménages. L’année 2016 devrait afficher de 1,3 % à 1,4 % de croissance économique. 

L’objectif poursuivi par le gouvernement d’un recul du déficit à 3,3 % du PIB n’est pas remis en cause. 

Au  troisième  trimestre,  le  taux  de  chômage  s’établit  à  10 %  de  la  population  active  (Outre‐mer 

compris). Un taux en hausse de 0,1 point par rapport au second trimestre 2016, mais en baisse de ‐0,5 

point sur un an. Les moins de 25 ans restent de loin, les premiers touchés par le chômage, avec un taux 

de 25,7%. 

Sur  le  plan  international,  les  incertitudes  générées  par  le  Brexit  et  les  résultats  de  l’élection 

présidentielle  aux  Etats‐Unis,  ne  favorisent  pas  les  prévisions  de  la  Commission  européenne :  la 

croissance du PIB s’établirait à 1,7 % en 2016, mais 1,5 % en 2017 (contre 1,8 % initialement prévu). 

L’anticipation d’un retour de l’inflation (+1,4 % en 2017 contre 0,3 % en 2016) pourrait amener la BCE 

à raffermir sa politique monétaire. Enfin le taux de chômage en zone euro présente une tendance à la 

baisse : 10,1 % en 2016, 9,7 % en 2017 et 9,2 % en 2018. 

 

Loi de finances 2017 et finances publiques des collectivités 

En 2015, les dépenses de fonctionnement du secteur communal progressent de 1,4 %, confirmant le 

ralentissement de 2014 (+ 2,5 %, après + 3,4 % en 2013). Cette évolution modérée provient à la fois 

d’une augmentation moins rapide des dépenses de personnel (+ 2,0 %, contre + 4,6 % en 2014), et de 

la baisse des dépenses d’intervention (participations et subventions) et des achats et charges externes. 

En revanche, les recettes de fonctionnement sont plus dynamiques, avec une hausse de + 2,0 % après 

+ 0,7 % en 2014. Cette amélioration est surtout due aux impôts locaux, qui augmentent de 4,6 %. Les 

recettes de fonctionnement sont cependant freinées par la baisse des concours de l’État (‐ 7,2 %) dans 

le cadre de la contribution au redressement des finances publiques. 

En 2015,  les dépenses d’investissement hors  remboursements de dette baissent de  ‐ 9,6 %, après 

‐ 11,4 % en 2014, des diminutions plus marquées que  celles observées  lors des précédents  cycles 

électoraux.  Globalement,  les  administrations  publiques  locales  représentent  67,1  %  des 

investissements publics en 2015. 

Les exercices 2016 et 2017 semblent s’inscrire dans  la poursuite des modérations observées sur  les 

dépenses de  fonctionnement, une  tendance qui se conjugue à un  ralentissement de  la dynamique 

fiscale  et  de  l’investissement.  Cette  situation  pèse  inévitablement  sur  l’activité  économique  des 

territoires et sur l’emploi. En 2017, à peine 23 % des collectivités envisagent de recruter, et seules 8 % 

en sont certaines. 

Dans le cadre du projet de loi de finances 2017, l’Etat confirme son engagement dans la réduction de 

son déficit. Ce dernier devrait s’établir à 2,7 % du PIB en 2017. Compte tenu du contexte tendu, il a 

cependant été décidé de réduire de moitié l’effort 2017 initialement demandé aux collectivités dans 

le cadre de ce redressement. La péréquation est renforcée (+ 317 millions d’euros), notamment autour 

de la Dotation de Solidarité Urbaine, qui pourrait bénéficier aux communes les plus en difficulté. L’Etat 

renouvelle par ailleurs son soutien à l’investissement local en portant le fonds d’aide institué en 2016 

à 1,2 milliard d’euros pour 2017.   
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…CONTEXTE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Au niveau local 

La population mesurée par l’INSEE s’établit en 2015 à 22 421 habitants. 

Le revenu annuel moyen par habitant en 2015 s’élève à 11 810 €, en progression de 3,22 %, après 

+3,13 % en 2014, + 1,42 % en 2013 et + 4,92 % en 2012.  

En 2015, La ville compte 62 foyers fiscaux de moins pour 

sur  un  total  de  12  905.  Le  nombre  d’actifs  (60,5  %) 

poursuit  son  recul au profit de ménages percevant des 

retraites et pensions (39,50%). 

En  outre,  la  suppression  de  la  première  tranche  du 

barème de l’impôt sur le revenu votée fin 2014, participe 

à  la baisse de 5,4 % du nombre de  foyers  lanestériens 

imposables en 2015 (‐287 foyers), contre ‐22 % l’exercice 

précédent. 

39,08 % des foyers sont désormais  imposables à  l’impôt 

sur le revenu, alors qu’ils étaient 41,1 % en, 2014 et 52,71 

% en 2013. 

 

Au 2nd trimestre 2016, le taux de chômage au sein du 

bassin  d’emploi  de  Lorient  s’établissait  à  10  %,  en 

baisse de 0,4 points sur un an (8,6 % en Bretagne).  

Sur  20 525  demandeurs  d’emplois  recensés  (ABC) 

11 991 bénéficient d’une allocation. 

Le  graphique  ci‐contre  présente  l’évolution  du 

nombre  de  demandeurs  d’emplois :  en  baisse  de 

5,5 %  (+  3,4 %  en  2015)  pour  la  catégorie  A  et  de 

‐ 1,1 % en incluant les catégories B et C. 

Cat. A : tenu de faire des actes positifs de recherche d’emploi 

Cat.  B :  tenu  de  faire  des  actes  positifs  de  recherche  d’emploi, 

ayant effectué une activité réduite courte (<78 h au cours du mois) 

 

En 2015, on dénombre 10 390 logements à Lanester (+ 186). Le nombre de logements sociaux au sens 

de la loi SRU s’élève à 3 021 contre 2 993 l’année précédente, soit 29,1 % du nombre de logements. 
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EQUILIBRES FINANCIERS  

Etat des lieux – Principaux mouvements de dépense 

 

Evolution et répartition des chapitres de dépenses de la section de fonctionnement 

 

 

Masse salariale 

D’un montant de 13,3 millions d’euros, elle représente environ 59 % des dépenses réelles. C’est 

à ce titre le chapitre de dépense le plus sensible de la section de fonctionnement. Son niveau 

traduit à la fois la rigidité budgétaire de la ville mais témoigne également des moyens qu’elle 

mobilise  pour mettre  en œuvre  les missions  de  service  public.  Sa maîtrise  demeure  donc 

indispensable à l’équilibre du budget et au maintien d’une action publique de qualité. 

La faible progression de la masse salariale en 2015 et en 2016 met fin à une série de hausses 

marquées et a donc été bénéfique pour les finances de la ville sur une période particulièrement 

tendu  pour  les marges  de manœuvre  de  fonctionnement  (notamment  liée  à  la  baisse  des 

dotations).  Cette  pause  s’explique  essentiellement  par  des  effets  de  Noria  favorables  et 

l’application de GPEC visant à optimiser les équipes. 

 

 

2 011 2012 2013 2014 2015
prév. 
2016

Variation de la Masse salariale 235 743 315 150 419 297 600 703 82 582 stabilité
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…EQUILIBRES FINANCIERS 
 

2017 sera un exercice plus difficile pour la maîtrise de la masse salariale : 

o Augmentation traditionnelle du GVT et des cotisations sociales 

o Refonte des grilles statutaires 

o Augmentation du point d’indice : + 0,6 % en  février 2017  (suite à + 0,6 % en  juillet 

2016) 

o Participation employeur à la mutuelle prévoyance 

o Nouvelles  embauches :  directeur  du  développement  territorial,  policier  municipal, 

Quai 9 … 

 

Sur la base de ces éléments, la masse salariale pourrait croître en 2017 de près de 3 %, soit près 

de 400 000 € supplémentaires. 

Cette hausse sera atténuée, par  la poursuite des effets de Noria dans  le cadre de départs en 

retraite, ainsi que par  les optimisations réalisées dans  le cadre de réorganisations de services 

(GPEC etc.). 

 

Dette et charges financières 

La dette – hors part prise en charge dans le cadre 

du fonds de soutien – s’établira en fin d’exercice 

2016 à près de 39,5 millions d’euros. 

L’indexation de cet encours à 95 % sur du taux fixe 

permet  à  la  collectivité  d’anticiper  de  manière 

assez  précise  la  dépense  de  charge  d’intérêt  et 

offre une lisibilité sur le long terme.  

Il est prévu pour 2017, une diminution d’environ 

60 000 € sur ce chapitre. 

Par  ailleurs,  le niveau de  taux particulièrement  favorable du  fait de  la  conjoncture,  viendra 

vraisemblablement réduire le taux moyen de la dette (3,51 %) à l’occasion de la mobilisation de 

nouveaux prêts. 

Le  programme  de  désendettement  se  poursuivra  d’au moins  500 000  €  en  2017  et  sera 

alimenté à  la hausse en fonction des résultats définitifs de  l’exercice 2016 (affectés en mai 

2017).  

 

Charges générales 

Les  charges  générales  marquent  une  baisse  depuis  2014,  dans  le  cadre  des  différents 

programmes  d’optimisation  menés  au  quotidien  (modernisation,  mutualisation  etc.)  et  à 

l’occasion  des  budgets  primitifs.  Cette  diminution  devrait  être  plus  sensible  en  2016  qui 

anticipait près de 460 000 € d’économies réelles. Le budget 2017 prévoit d’intégrer au moins 

60 000  €  d’économies,  dans  la  poursuite  des  efforts  menés  précédemment  (économies 
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d’énergie, dématérialisation et réorganisation des activités) et dans le cadre de la recherche de 

nouvelles économies. 

L’ouverture de Quai 9 va néanmoins impacter à la hausse ce chapitre de dépense pour près de 

160 000 € annuels (210 000 € si l’on intègre la masse salariale supplémentaire). 

 

Subventions et participations 

En soutien à la dynamique de territoire et à la vie locale, le montant de subventions versé aux 

associations sera  préservé. L’enveloppe s’établira donc à près de 640 000 € en 2017, soit 20 % 

du total du chapitre. 

Le  vote  de  chaque  subvention  sera  néanmoins  l’occasion  de  réinterroger  la  pertinence  du 

bénéficiaire et du montant, afin de veiller à une répartition équitable et justifiée des enveloppes. 

L’ouverture de la piscine en début d’année 2017, marquera donc le redémarrage de l’activité, 

qui  implique,  le versement d’une participation  complémentaire d’environ 250 000 €  tel que 

prévu au contrat de délégation de service.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POINTS CLES EN MATIERE DE DEPENSES 

 Retour à la hausse envisagé pour la masse salariale : poursuite de la recherche d’optimisation 

afin d’en atténuer l’impact 

 Baisse des charges de la dette pour près de – 60 000 € 

 Poursuite du programme d’économies sur les charges générales (gestion de l’énergie, 

modernisation des outils et des pratiques, mutualisations etc.) 

 Préservation des subventions aux associations 

 Nouvelles charges intégrées : 210 000 € pour le fonctionnement de Quai 9 et 250 000 € pour 

l’ouverture de la piscine   
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…EQUILIBRES FINANCIERS 
 

Etat des lieux ‐ Recettes de fonctionnement 

 

 

Evolution et répartition des chapitres de recettes 

 

Les impôts directs (3 taxes) 

D’un  montant  de  13,57  millions  d’euros,  ils  représentent  50  %  des  recettes  réelles  de 

fonctionnement. Seule véritable variable en capacité d’équilibrer le budget d’année en année, 

elle progresse depuis 20 ans, sous la seule impulsion de la revalorisation nationale des bases et 

de  son  augmentation  « physique »,  c’est‐à‐dire  la  création  de  logements,  la  création  de 

commerces et la création d’industries. 

Seules  exceptions  à  cette  règle :  la  hausse  des  taux  d’impôt  en  2009  (+  3 %  équivalent  à 

300 000 € de recettes supplémentaires), et la mise à jour (enclenchée en 2004) du fichier des 

services fiscaux (sur les logements de catégorie 7 et 8). 

 

Evolution annuelle : 

 

 

 

 

2 011 2012 2013 2014 2015
prév. 
2016

Variation de l'impôt 3 taxes 
(nette des compensations) 411 241 722 990 286 577 275 498 496 025 189 871
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EQUILIBRES FINANCIERS  

 

Le projet de loi de finances 2017 prévoit d’appliquer un taux de progression de + 0,4 % sur les 

valeurs  locatives,  c’est  pourquoi  les  anticipations  d’évolution  des  bases  au  budget  primitif 

devront  rester  prudentes,  tout  en  tenant  compte  des  perspectives  favorables  liées  à 

l’aboutissement de projets immobiliers et commerciaux. 

 

 

Il n’est pas envisagé d’augmentation des taux d’impôts. 

Compte tenu de ces éléments,  la recette fiscale supplémentaire pour  la ville se chiffrerait en 

2017 à environ 290 000 €, soit + 2,12 % d’augmentation. 

 

Les autres produits liés à l’impôt 

La Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (330 000 €) : Le recensement complet des enseignes 

opéré en novembre 2016 sur le territoire communal, va permettre la mise à jour des bases de 

taxations de la ville et de vérifier l’égalité de traitement des entreprises devant cet impôt. Cette 

mise à jour pourrait générer près de 30 000  € de recettes supplémentaires annuelles pour  la 

collectivité.  

La taxe d’aménagement : suite au réajustement du taux de 2 % à 3 % voté en novembre 2015, 

la recette a progressé de près de 60 000 €. Le montant global s’établit à 180 000 € 

 

Fonds de Péréquation Intercommunal et Communal (FPIC) :  

 

Le  FPIC participe à  la péréquation horizontale, 

c’est‐à‐dire  de  collectivités  à  collectivités. 

L’année 2016 était la dernière année prévue de 

montée en puissance du dispositif. 

Pour  Lanester  néanmoins,  la  somme  est 

demeurée  stable  et  affiche  désormais  une 

tendance  à  la  baisse  au  bénéfice  de 

l’intercommunalité :  la part du FPIC perçue par 

Lorient  Agglomération  est  corrélée  à  son  CIF 

(Coefficient d’Intégration Intercommunale) dont 

la tendance est à la hausse. 

 

 

2012 2013 2014 2015 notif 2016 Hyp 2017

Revalorisation nationale 1,80% 1,80% 0,90% 0,90% 1,00% 0,40%
Base de TH - évol° physique 1,85% 1,89% -0,73% 4,09% 0,09% 1,60%
Base de FB - évol° physique 0,78% 6,26% 2,46% 1,99% 0,48% 1,80%
Base de FNB - évol° physique -4,35% -2,50% 20,94% -0,57% 8,87% 0,00%
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…EQUILIBRES FINANCIERS  

Les dotations des partenaires  

Près de 6,3 M€ sont versées à la collectivité sous forme de dotations et participations : à 83 % 

par l’Etat, 15 % par la CAF.  

 

L’Etat participe à hauteur de 4,45 millions dans le cadre de la DGF, en baisse constante sur les 

cinq derniers exercices, avec une accélération dans le cadre de la « contribution de la commune 

au redressement des finances publiques ». 

 

 

Suite à  la décision du gouvernement de  limiter  la baisse de  la DGF à 50 % de  la diminution 

initialement prévue, la ville récupère 250 000 € sur la prospective financière réalisée en 2016. 

L’Etat verse également chaque années des compensations d’exonérations fiscales appliquées 

aux ménages  sur  les  impôts  directs,  dans  le  cadre  de  décisions  gouvernementales  passées 

(niveau de revenu, logement social etc.) : 

En  baisse  de  215 000  €  sur  les  cinq  dernières  années,  l’anticipation  de  ces  compensations 

devient de plus en plus difficile. Cette situation pénalise les communes qui concentrent le plus 

de logements sociaux et dans lesquelles les revenus des habitants sont les plus bas. 
 

La participation de  la CAF devrait  se maintenir à près de 960 000 €, après une progression 

notable de 95 000 € en 2016, suite à l’intégration de l’accueil périscolaire des enfants de plus de 

6 ans dans  le cadre de  la Prestation de Service Ordinaire et  la mise en place d’un tarif sur  les 

activités méridiennes.  

 

POINT CLES EN MATIERE DE RECETTES 

 Réduction de moitié de l’effort de contribution à la réduction du déficit public national, mais 

maintien d’une diminution de 250 000 € de la DGF 

 Modération sur la revalorisation nationale des bases fiscales, mais anticipation d’une 

dynamique fiscale favorable sur le territoire 

 Mise à jour de la TLPE 

 Fin de montée en puissance sur le FPIC (Péréquation intercommunale et communale) 

2014 2015 2016 hyp 2017

Dotation Forfaitaire 4 441 988 3 915 415 3 331 406 3 064 894
tx croiss -4,70% -11,85% -14,92% -8,00%

Dotation de Solidarité Urbaine 1 015 617 1 024 758 1 035 006 1 045 356
tx croiss 1,3% 0,9% 1,0% 1,0%

Dotation Nationale de Péréquation 371 267 386 439 365 013 346 762
tx croiss 3,3% 4,1% -5,5% -5,0%

DGF 5 828 872 5 326 612 4 731 425 4 457 012
tx croiss -3,22% -8,62% -11,17% -5,80%
Variation / valeur -194 020 -502 260 -595 187 -274 413
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ORIENTATION BUDGETAIRES 

 

MARGES DE MANOEUVRE ET CHOIX BUDGETAIRES 2017 

 

Le graphique ci‐dessous présente l’évolution de la capacité d’autofinancement (CAF) de la ville : 

Epargne de gestion   =  Recettes – Dépenses (hors remboursement de la dette) 
CAF Brute    =  Epargne de gestion – intérêts annuels de la dette 
CAF Nette    =  CAF Brute – remboursement annuel du capital des emprunts 

 

Dans  un  contexte  économique  tendu,  la  collectivité  a  réussi  sur  les  cinq  dernières  années,  à 

préserver ses marges de manœuvre financières, tout en obtenant les résultats structurants suivants : 

 Financement et construction d’un équipement majeur sur le territoire 

 Préservation d’un programme d’investissement annuel de l’ordre de 4 millions d’euros 

 Maintien et modernisation du service public 

 Renégociation de la dette sensible  

 Poursuite d’un programme de désendettement structurel de 500 000 € annuels 

 

Les anticipations prudentes de 2017 à 2020, s’inscrivent néanmoins dans  le cadre d’un principe de 

réalité : 

‐ Des projets qui aboutissent  : Quai 9, piscine 

‐ Des baisses de ressources  : baisse de la DGF d’1,5 million d’euro sur 4 ans 

‐ Des décisions RH exogènes qui s’imposent   : point d’indice et grilles statutaires, PPCR (Parcours 

Professionnels, Carrières et Rémunérations) 

‐ Des incertitudes  : échéances électorales 
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…ORIENTATION BUDGETAIRES 

Les estimations d’investissement sur les cinq prochaines années sont les suivantes :  

 

Ces estimations  sont  réalisées  à dette  constante hormis 2017, qui  intègre un désendettement de  

500 000 €. L’intégralité de ses enveloppes sera mobilisée sur le programme d’investissement, dont les 

grands projets sont prévus au sein du Plan Pluriannuel d’Investissement, voté en  février dernier et 

seront mis à jour à l’occasion du budget 2017. 

 

Récapitulatif des choix de construction budgétaire envisagés pour le budget primitif 2017 

 

 Orientation en matière d’économies sur les charges générales  

Suite aux 474 000 € d’économies dégagées  en 2016,  la  collectivité poursuit  sa 

recherche d’optimisation en matière de dépenses : 60 000 € devront être intégrées 

au BP 2017.  

 Orientation en matière d’évolution des subventions auprès du monde associatif 

Il  est  proposé  de  préserver  pour  2017  le  montant  des  subventions,  dont 

l’enveloppe globale s’établissait à près de 640 000 € au BP 2016. Le vote de chaque 

subvention doit néanmoins être l’occasion de réinterroger au besoin, la pertinence 

du bénéficiaire et du montant. 

 Choix d’évolution des tarifs municipaux 

Il est proposé de maintenir une dynamique sur ce chapitre de recette en arrêtant 

un taux de progression de 1 % et de poursuivre les études liées aux grilles tarifaires 

L’augmentation    touchera  les  tarifs maximum, eux même  inférieurs au coût de 

revient des prestations. 

2017  verra  aboutir  la mise  en  place  d’un  système  incitatif  d’inscriptions  aux 

activités périscolaires et extrascolaires, visant à optimiser l’utilisation des services 

et à responsabiliser les usagers. 

 Perspective d’évolution des taux d’impôt 

Les taux d’impôt communaux ne progresseront pas en 2017 

 Choix sur le niveau d’endettement 

La  municipalité  opte  pour  un  désendettement  de  500 000  €,  visant  ainsi  un 

bénéfice de 10 à 15 K€ d’économies supplémentaires en fonctionnement. 

Prosp 2017 Prosp 2018 Prosp 2019 Prosp 2020

1 741 629 1 185 136 1 333 225 1 247 825

385 408 397 213 397 707 408 679

1 877 039 2 539 784 2 396 140 2 580 288

4 004 076 4 122 134 4 127 073 4 236 792Capacité d'investissement

Fonds propres (CAF nette + FCTVA…)

Subventions d'inv traditionnelles

Nouvel emprunt
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ORIENTATIONS BUDGETAIRES 

 

CHOIX DE DEVELOPPEMENT  

 

A l’instar d’autres collectivités territoriales, Lanester poursuit son développement dans un contexte où 

l’arbitrage, entre impulsion d’une dynamique de territoire et modération budgétaire, s’invite plus que 

jamais au cœur du débat.  

En continuité  avec les actions engagées les précédentes années, le  travail budgétaire engagé permet 

de  préserver et moderniser le  service  public et de maintenir un budget d’investissement supérieur à 

4M€. A  travers  les   budgets de  fonctionnement et d’investissement,  la Ville  contribue à  renforcer  

l’attractivité du territoire et le dynamisme économique local.  

Ces  choix budgétaires  s’inscrivent dans  la  relance de    l’Agenda 21 de  Lanester pour  répondre aux 

exigences  sociales,  environnementales  et  économiques  du  contexte  actuel.  Ensemble,  nous 

construisons une ville  résolument tournée vers l’avenir et ses habitants.  

 

Des projets structurants qui visent à renforcer durablement l’attractivité de Lanester  

L’année 2017 sera marquée par plusieurs grands rendez‐vous pour le développement de Lanester.   

Le lancement des travaux des  «  Hunes du Scorff » et des  « Terrasses du Scorff » permettra de donner 

une nouvelle identité à cette entée de ville grâce à des projets   qualitatifs  qui offriront 259 nouveaux 

logements  (60+199).  Le projet de « l’Ilôt Crébillon » et  celui de  la  résidence  intergénérationnelle 

situés rue Marcel Sembat compléteront  l’offre de  logements du centre‐ville   avec à terme 80 (37 + 

43) nouveaux appartements  attendus.   

Plus  de 600 nouveaux logements seront construits entre 2014 et 2020. Le travail de rationalisation sur 

le   patrimoine de  la collectivité et  la densification   de  la zone urbaine permettent de maintenir cet 

objectif tout en  préservant l’équilibre environnemental du territoire.  

Le maintien du dispositif d’aide à l’accession, le Lanester Access (40K€),  la consolidation de l’aide au 

ravalement, la poursuite de l’étude de réaménagement urbain du quartier de Kerfrehour et des projets 

immobiliers comme  le Parc à Huiles confortent l’action de la ville en faveur de l’accès  pour tous à 

des logements de qualité. 

La  révision  du  Plan  Local  d’Urbanisme  sera  l’occasion  d’associer  les  habitants  à  une  réflexion 

structurante sur l’avenir de Lanester, notamment avec l’ouverture du cycle de concertation « Lanester 

2040, vous en pensez quoi ? ».  

En parallèle un travail est mené en partenariat avec  l’agglomération,  la région,  la CCI et  les acteurs 

économiques,  sur l’aménagement  des zones d’activités industrielles et commerciales afin de soutenir 

l’activité économique, créatrice d’emplois et de ressources.  

Le projet d’aménagement du Rohu porté par  la CCI renforce  la place de  la maritimité à Lanester et 

consolidera  l’activité économique liée à la mer, tout en ouvrant la possibilité d’un nouvel accès à la 

rade pour les habitants. Ce projet sera l’occasion de mettre en place un comité de suivi pour faciliter 

la cohabitation entre activité résidentielle  et  activité économique.  
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Après les aménagements du Zulio, la réflexion sur l’accès et la desserte du Pôle d’activité de Kerpont 

doit se poursuivre. La réalisation de cheminements sécurisés sur la zone de Manebos viendra appuyer 

la cohérence d’une demande d’une meilleure desserte de ce secteur par les transports collectifs dans 

le cadre de la refonte du réseau de la CTRL.  

Le budget voirie  (1 M€) sera également mobilisé   pour poursuivre  l’entretien et  la sécurisation des 

routes afin    faciliter  la mobilité de tous  les habitants et  favoriser  l’essor des   déplacements doux 

(Lann Gazec, Avenue François Mitterrand) 

Une  attention  particulière  sera  aussi  apportée  au  fonctionnement,  à  la  modernisation  et  à  la 

sécurisation    de  l’éclairage  public  avec  notamment  la  poursuite  du  passage  aux  LED.  Après 

l’expérimentation et l’évaluation des coupures de l’éclairage public débutée en 2016, la ville portera 

une réflexion plus large   pour diminuer de manière sensible sa consommation d’énergie liée à ce poste 

qui représente 50% de la facture d’électricité de la ville.  

2017 sera enfin l’occasion pour le cœur de ville de continuer à révéler tout son potentiel. Un nouveau 

réseau de chaleur bois place Delaune   alimentera 4 équipements publics  (Piscine, Conservatoire de 

Danse, Ateliers d’Arts Plastique et  l’Espace Jean Vilar). Ce projet   s’inscrit dans la politique menée à 

Lanester sur les bâtiments communaux  en faveur d’une transition énergétique. Ce nouveau réseau 

renforcera  les  bases  d’une  filière  bois  locale  en  partenariat  avec  la  Ville  de  Lorient  et  Lorient 

Agglomération. 

Le début des travaux d’aménagement de l’Espace Mandela imaginés en concertation avec les citoyens 

offrira un nouveau visage au centre‐ville et donnera envie  aux lanesteriens  de s’approprier cet espace 

public.  

L’ouverture de Quai 9 en septembre 2017 sera  l’élément majeur de  l’année. Lieu de culture et de 

loisirs, Quai 9 confirme l’entrée de Lanester, 3ème ville du Morbihan, dans le XXIème siècle. Marqueur 

architectural fort, ce nouvel équipement viendra dynamiser  le centre‐ville en créant un    lieu de vie 

ouvert à tous au cœur de Lanester.   

 

 

Confirmer l’engagement de la ville en faveur de la solidarité, de  la culture et de l’éducation 

Quai 9 est un équipement pluriel qui répond à  la volonté de  faire vivre  la culture à Lanester et de 

donner aux habitants et aux associations un lieu de rencontres et d’échanges. La cohabitation d’une 

salle de spectacle et de deux salles de loisirs fera émerger au sein de cet équipement une dynamique 

culturelle et humaine, génératrice de richesses pour le territoire. 

La programmation unique recentrée autour  de Quai 9 s’intégrera dans le  projet politique culturel de 

la ville qui porte la vision d’une culture (dans les murs et hors les murs) accessible et ouverte à tous. 

Pratiques,  diffusions  et  création  culturelle  rayonneront  sur  l’ensemble  du  territoire,  de  Kerhervy 

jusqu’aux salles de classe.  

La vie associative, socle du vivre ensemble,   pourra  investir Quai 9. En cohérence avec  la politique 

tarifaire municipale,  la gratuité des salles de  loisirs pour  les associations   (hors utilisation à entrées 

payantes) et les tarifs préférentiels pour les lanesteriens  feront  de cet espace un lieu central de la vie 

lanesterienne qui complétera l’offre de locaux existante.  
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Le  transfert  de  l’équipe  de  la  Salle  Jean Vilar  à Quai  9 ouvre  également  de  nouvelles possibilités 

d’aménagement  des  locaux  accueillant  des  associations  et  des  services.  Dans  une  logique 

d’optimisation des bâtiments  publics,  l’espace  Jean Vilar  accueillera  ainsi  en  septembre  2017 des 

activités jeunesse tout en gardant une vocation associative.  

Les  espaces  libérés  par  le  service  Jeunesse  à  Joliot  Curie  seront,  eux,  réaménagés  (100  K€)  pour 

accueillir  dans  de meilleures  conditions  des  associations  aujourd’hui  hébergées  à  la Maison  des 

Associations ou à  la Maison de la Solidarité. Le site de cette dernière ayant vocation à accueillir les 

futurs bureaux de l’association Alesi et de la MSA. 

Dans le domaine du sport, la collectivité veille chaque année à préserver la qualité des équipements 

qu’elle met à disposition du monde associatif. 2017 marquera par ailleurs une étape importante avec  

la  réouverture  de  la  piscine  après  un  an  de  travaux  pour  offrir  un  nouvel  équipement  sportif 

modernisé aux habitants et aux élèves. Le fonctionnement de cet équipement public prend à nouveau 

la forme d’une délégation de service, pour laquelle la ville doublera sa participation annuelle. 

Outre le soutien matériel et humain, la politique associative globale de la ville se traduira en 2017 par 

le maintien du montant de  l’enveloppe de  subvention de 650K€ octroyée  à 150    associations qui 

regroupent plus de 6 300 adhérents. Des associations qui complètent l’action de la ville et participent 

à la vie locale.  

La modernisation du patrimoine public passe  également par une politique globale de modernisation 

et de  sécurisation de toutes les  écoles publiques. Pour éviter un  saupoudrage budgétaire, le choix a 

été fait de concentrer une partie des moyens budgétaires à la rénovation d’une école publique. Pour 

les  budgets  2017  et  2018,  en  complément  des  travaux  d’entretien  et  de  sécurisation,    l’effort 

budgétaire  de  la  ville  portera  principalement  sur  le  réaménagement    de  l’école maternelle  Pablo 

Picasso (2 M€) dont les travaux doivent débuter en 2017.  

Avec 1 688 élèves inscrits dans  les 13 écoles publiques de Lanester, dont près de 80% qui fréquentent 

les TAP, la ville de Lanester est un acteur majeur de la communauté éducative  qui s’inscrit dans une 

volonté de coéducation.  

En charge des activités périscolaires, la Ville engagera au premier semestre 2017 une évaluation des 

TAP créés en 2013 pour adapter ce dispositif au regard des besoins des enfants, des enseignants et des 

animateurs.  

En soutenant le monde associatif, la culture et la  jeunesse, Lanester place l’humain au cœur de son 

projet. La Ville mise sur l’intelligence collective et la capacité des citoyens de tous les âges à participer 

au dynamisme du territoire.  

La première édition du  Budget Participatif qui consacre 100 K€ du budget d’investissement de la Ville 

de 2017 à des projets portés par des habitants a rencontré un grand succès. Cette nouvelle forme de 

participation a mis en avant l’importance d’impliquer les habitants dans la vie locale et a contribué à 

renforcer le lien entre citoyens et service public. Cette première expérience sera reconduite et adaptée 

en concertation avec l’Observatoire de la Démocratie Participative.  

Les trois projets sélectionnés, la signalétique sur le chemin de St Niau, le Parcours Intergénérationnel  

et les jeux pour petits au parc du Plessis, seront réalisés en 2017.  
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Développer la qualité de l’action publique auprès des habitants :  

 

Les nouveaux besoins des habitants  et  les  contraintes  économiques  actuelles  impliquent pour  les 

collectivités  locales  une  réinterrogation  permanente  du  fonctionnement  des  services  et  une  

optimisation  de  l’organisation  existante.  Le  premier  séminaire  des  agents    organisé  au mois  de 

septembre a été l’occasion de partager ces enjeux avec près de 200 agents de la collectivité. L’apport 

de cette rencontre, partagé avec  les élus,   participera dès cette année à améliorer  le service public 

pour les citoyens et pour les agents qui le font vivre.  

Les  investissements  engagés  pour  la mise  en  place  de  nouveaux  outils  numériques  favorisent  la 

modernisation du  service public et créent de nouveaux liens avec les citoyens (concertation en ligne, 

paiement,  réseaux  sociaux…).  Sur  le  moyen  terme,  ces  investissements  créeront  également  de 

nouvelles marges d’action humaine et financière. Le Schéma de Développement Numérique (150 K€ 

en 2017) guide l’action de la ville en la matière notamment sur la question de l’accompagnement des 

agents et des habitants. Le  recrutement d’un chargé de mission numérique et  la mise en place de 

référents numérique au sein des services  encouragent la diffusion des pratiques liées à l’usage de ces 

nouveaux outils auprès des agents et des citoyens.   Des  investissements numériques qui sont aussi  

déployés dans les écoles et qui participent à la mise en œuvre  de nouveaux outils de communication 

dématérialisés entre la ville et les écoles elle‐même (demandes d’interventions techniques, validations 

comptables etc.). En travaillant sur  la réorganisation des services et sur  les ressources humaines,  la 

Ville recherche la mise en œuvre d’un service public  adapté au contexte actuel et aux enjeux identifiés. 

Ce travail a notamment   permis de redéployer de nouvelles ressources   sur des services comme  la 

Police Municipale  et  l’Urbanisme  (création d’une  3ème poste  de  Policier(e) Municipal(e)  et d’un(e) 

Directeur(trice) du Développement Territorial)  

Enfin, en préservant la subvention d’1,2M€ versée au CCAS, la Ville conforte un service public capable 

de répondre aux besoins  des personnes en situation de précarité mais aussi aux attentes des familles 

et des personnes âgées. Des réponses multiples et innovantes sont apportées, qui passent aussi par 

le soutien à de nouvelles manières de penser    la ville comme  la résidence  intergénérationnelle qui 

accueillera étudiants et séniors dans un même immeuble.   
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ANNEXE 1 

 

ORIENTATIONS BUDGETAIRES DU BUDGET ANNEXE CUISINE CENTRALE 

 

 

Le budget annexe de la cuisine centrale présente un montant de dépenses réelles annuel de près de 

1,85 M€ pour un niveau de recettes réelles de 1,9 M€. 

 

Il présente donc depuis plusieurs années une Capacité d’Autofinancement brute positive  (résultat 

d’exploitation) : 

 

  2013 2014 2015 
CAF Brute 42 888,72 55 737,52 61 739,45
 

 

L’excédent cumulé se chiffre en 2016 à 574 726,85 €. Il permet à  la cuisine centrale de financer ses 

investissements de rénovation, nécessaires au respect des normes sanitaires en vigueur. 

 

Chaque  année,  la  DDPP  (Direction  Départementale  de  la  Protection  des  Populations)  vérifie  la 

conformité de l’outil de production. 

 

 

Structure du budget : 

 

 

La ville d’Hennebont a annoncé qu’elle ne ferait plus appel aux services de la ville de Lanester pour la 

fourniture de repas, dès le 1er janvier 2017. 

Cette défection correspond à près de 26 % de  repas en moins  sur  les 130 000  repas actuellement 

produits par an. L’impact budgétaire en recette s’élève à 488 000 €.  

Un nouvel équilibre budgétaire doit donc être trouvé en 2017, qui prendra en compte les baisses de 

dépenses  de matière  première  (alimentation)  et  de matériel  (barquettes)  ainsi  qu’une  nouvelle 

organisation de l’équipe de production qui compte actuellement 15 titulaires.

Dépenses de fonctionnement  Recettes de fonctionnement 
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ANNEXE 2 

 

INDICATIONS BUDGETAIRES SUR LE BUDGET ANNEXE DES POMPES FUNEBRES 

 

 

 

L’équilibre de ce budget est directement lié aux variations d’activités. 

Fin 2015, le budget dégageait un solde cumulé global de 128 523 € qui lui permet de financer ses investissements visant à améliorer la qualité d’accueil des 

familles.

Eléments financiers 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Dépenses de fonctionnement 376 620 352 971 355 791 426 088 402 232 410 810
dont acquisitions de cercueil 61 673 55 194 49 803 61 967 51 870 56 302

dont frais funéraires Lorient 80 436 74 341 75 652 81 341 76 972 69 791
Charges de personnel 199 330 194 685 193 150 242 417 228 055 219 243

Recettes de fonctionnement 581 872 570 675 546 805 581 190 568 713 539 333
dont résultat reporté 145 453 195 033 177 344 180 310 145 479 157 056

Recettes réelles 436 419 375 642 369 461 400 880 423 234 382 277

Résultat de fonctionnement de l'année (ho 59 799 22 671 13 670 -25 208 21 002 -28 533
Affectation en investissement 5 871 10 220 40 360 10 704 9 622 9 425

Résultat de fonctionnement cumulé 205 253 217 704 191 013 155 102 166 481 128 523

Eléments d'activité 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Inhumations # 117 101 105 104 104 56% 88 56%

Crémations # 96 78 85 91 82 44% 70 44%

Cérémonies # 213 179 190 195 186 78% 158 75%

Nombre de décès Lanester 241 215 243 242 238 212
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ZOOM
TERRITORIAL
BASSIN D'EMPLOI

Septembre 2016

DE LORIENT
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Avertissements
Nouveautés :

• En page 14 et 15 du zoom, les données sur le marché de l’emploi sont
actualisées à fin 2015. En page 15, nous avons intégré les salariés
relevant des MSA d’Armorique (dpt 22 et 29) et des Portes de
Bretagne (dpt 35 et 56) pour le calcul des évolutions sur un an.

• Le RSA + la PPA (prime d’activité ) sont disponibles à fin septembre
2016 dans les pages 5 et 6 du zoom. La mise en œuvre de la PPA au
1er janvier 2016 empêche toute comparaison sur les données RSA
entre avant décembre 2015 et après janvier 2016. En effet, un
nombre important de demandeurs d’emploi anciennement au RSA
socle semblent maintenant bénéficiaires de la PPA, ce qui peut
expliquer une partie du recul du nombre de bénéficiaires du RSA
socle. En outre, les règles d’attribution de la PPA diffèrent de celles
du RSA activité.
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LES MÉTIERS EN TENSION
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DÉTAIL DE L'EMPLOI SALARIÉ

LES FLUX

L'INDEMNISATION

LES OFFRES D'EMPLOI

LES FLUX PAR MÉTIER

LES BÉNÉFICIAIRES FIN DE MOIS

LE MARCHÉ DE L'EMPOI
DÉCLARATIONS PRÉALABLES A L’EMBAUCHE (DPAE)
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SYNTHÈSE

CHIFFRES CLÉS

2

Chômage Taux

Taux de chômage (2e trim 2016) 10%

Demande d'emploi Nombre
évolution sept. 16 / 

sept. 15

Demande en fin de mois (ABC) 20 525 -1,1%

Demandes d'emploi entrées 2 677 +8,3%

Demandes d'emploi sorties 1 495 +16,9%

Indemnisation Nombre
évolution févr. 16 / 

févr. 15

Bénéficiaires d'allocation 11 991 +2,7%

Offres d'emploi Nombre
évolution sept. 16 / 

sept. 15

Offres enregistrées 771 -23,7%

Marché de l'emploi Nombre évolution sur 1 an

Etablissements (fin 2014) 6 301
Salariés (fin 2014) 54 945 +0,7%

Intérim Nombre évolution sur 1 an

Intérimaires 2 426 +5,7%

Bassin d'emploi de Lorient

Septembre 2016
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Encadré 1 :

Le taux de chômage

Le taux de chômage est 
une donnée INSEE 
publiée chaque 
trimestre.

Il est disponible par
zones d'emploi INSEE,
découpage géographique
dont le périmètre diffère
des Zones SPEL
(Service Public de
l'Emploi Local) ainsi que
des bassins d'emploi
définis par Pôle emploi.

Le dénominateur du
taux de chômage, qui
représente la population
active en âge de
travailler, est obtenu via
l'enquête emploi menée
par l'INSEE.

Taux de chômage local, départemental, régional et national

Evolution trimestrielle du taux de chômage local

LE CHÔMAGE

2ème trimestre 2016
Evolution
sur 1  trim.
(en points)

Evolution
sur 1 an

(en points)

Zone d'emploi de Lorient -0,3 -0,4

Côtes-d'Armor -0,2 -0,4

Finistère -0,3 -0,4

Ille-et-Vilaine -0,3 -0,4

Morbihan -0,3 -0,5

Bretagne -0,2 -0,4

France Métropolitaine -0,3 -0,5

Taux de chômage (en %)

██████████ 10,0%

████████ 8,6%
█████████ 9,6%

███████ 7,7%

█████████ 9,1%

████████ 8,9%

████████ 8,9%

4
5
6
7
8
9

10
11
12

T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1

2011 2012 2013 2014 2015 2016

T
a

ux
 d

e
 c

hô
m

a
ge

 (e
n 

%
)

Zone d'emploi de Lorient

3

LE TAUX DE CHOMAGE
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Evolution des DEFM catégories A et ABC :

Chiffres clés par sexe et âge

Les DEFM par catégories

LA DEMANDE D’EMPLOI
PRINCIPALES ÉVOLUTIONS
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Cat. A (CVS) Cat. ABC (CVS)

Encadré 2 : Définition des catégories

-Catégorie A : tenus de faire des actes positifs de recherche
d’emploi, sans emploi .

-Catégorie B : tenus de faire des actes positifs de recherche
d’emploi ayant exercé une activité réduite courte (≤ 78
heures au cours du mois).

-Catégorie C : tenus de faire des actes positifs de recherche
d’emploi, ayant exercé une activité réduite longue (> 78
heures au cours du mois).

-Catégorie D : non tenus de faire des actes positifs de
recherche d’emploi (en raison d’un stage, d’une formation ,
d’une maladie…), sans emploi.

- Catégorie E : non tenus de faire des actes positifs de
recherche d’emploi, en emploi (par exemple : bénéficiaires de
contrats aidés, créateurs d’entreprise).

Données Brutes
Nombre de 

DEFM
Evol. 

Annuelle
Poids

catégorie A 11 947 -5,5% 52%
catégorie B 3 059 -1,6% 13%
catégorie C 5 519 +10,5% 24%
catégorie D 937 0,0% 4%
catégorie E 1 455 +0,6% 6%

Total 22 917 -1,0% 100%

4

20 525
(Données Brutes)

11 947
(Données Brutes)

Demandeurs d'emploi sont inscrits
en catégories A à la fin
du mois de septembre 2016

Demandeurs d'emploi sont inscrits
en catégories ABC à la fin 
du mois de septembre 2016

Evol. sur 
un mois

Evol. sur 
trois mois

Evol.sur 
un an

Evol. sur 
un mois

Evol. sur 
trois mois

Evol. sur 
un an

Lorient -1,2% -2,6% -5,5% -0,6% -0,7% -1,1%

Morbihan -2,7% -2,6% -4,0% -0,9% +0,2% +0,9%

Bretagne -2,1% -1,6% -3,0% -0,4% +1,1% +1,7%

Evolution en 
CVS

Cat. A Cat. ABC

Données Brutes Cat. A part % Evol. Annuelle Cat. ABC part % Evol. Annuelle
Hommes 6 041 50,6% -7,0% 9 657 47,0% -3,0%

Femmes 5 906 49,4% -4,0% 10 868 53,0% +0,6%

- 25 ans 1 944 16,3% -10,3% 3 221 15,7% -7,0%

25-49 ans 6 844 57,3% -6,4% 12 324 60,0% -0,8%

50 ans et + 3 159 26,4% -0,4% 4 980 24,3% +2,4%

DELD* 3 746 31,4% +6,4% 9 560 46,6% -1,8%

Total 11 947 - -5,5% 20 525 - -1,1%

*DELD : Pour la catégorie A, il s’agit des demandeurs d’emploi inscrits en continus dans cette catégorie pendant les 12
derniers mois. Pour les catégories A,B et C, il s’agit des demandeurs d’emploi inscrits dans ces catégories depuis un an ou
plus.

Envoyé en préfecture le 21/12/2016

Reçu en préfecture le 21/12/2016

Affiché le 

ID : 056-215600982-20161215-2016_07_04-DE

Recueil des actes administratifs n° 136 - novembre et décembre 2016 Page 123 sur 247



Lecture : sur Bassin d'emploi de Lorient, les jeunes représentent 16% des demandeurs d'emploi de catégorie A (fin 
septembre 2016).

16%

26%

49%

31%

15%

23%

5%
9%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

Jeunes Séniors Femmes DELD*** Oblig. d'emploi** RSA+PPA* Cadres QP

BASSIN   Lorient

Bretagne

Les DEFM A selon la qualification et le niveau de formation 

Les DEFM de catégorie A par type de public

PROFIL DE LA CATÉGORIE A

Total 
DEFM

940

1 613

2 056

5 587

990

620

Agent maîtrise / technic.
Employé qualifié █████████ 47%

█ 8%

█ 5%

Niveau de 
qua lification

Employé non qualifié
Ouvrier qualifié
Ouvrier non qualifié █ 8%

██ 14%

███ 17%

Cadre

Total 
DEFM

840

5 486

2 690

1 376

1 420

████ 23%

█████████ 46%

██ 12%

Niveau de formation

Sans diplôme

Inférieur Bac : 54% Bac et + : 46%

Bac+3 et plus
Bac+2

██ 12%

Bac ou Bac Pro
CAP ou BEP

█ 7%

Total 
DEFM

% Femmes
%

jeunes
% 

séniors
% Defm > 

1an
Nettoyage de locaux 401 73% 7% 33% 51%

Assistance auprès d'enfants 381 97% 11% 36% 55%

Vente en habillement et accessoires de la personne 296 90% 28% 17% 36%

Secrétariat 293 98% 8% 35% 45%

Services domestiques 285 97% 7% 48% 58%

Conduite d'équipement de production alimentaire 272 42% 12% 24% 42%

Mise en rayon libre-service 236 54% 34% 11% 40%

Assistance auprès d'adultes 221 95% 16% 32% 45%

Magasinage et préparation de commandes 215 11% 10% 25% 47%

Entretien des espaces verts 196 6% 20% 36% 54%

Métier recherché

5

LA DEMANDE D’EMPLOI

ND : données non disponibles.     *RSA+PPA : RSA + prime d’activité  ** Essentiellement les travailleurs handicapés.              
*** DELD : Demandeurs d’Emploi de Longue Durée inscrits en continus  dans la catégorie A au cours des 12 derniers mois. 

Les DEFM A selon le métier recherché (10 principaux métiers)

nd

nd

Population Jeunes Séniors Femmes DELD***
Obligation 
d'Emploi**

RSA+ 
prime 

d'activité*
Cadres

Quartier 
Prioritaire

Volume 1 944 3 159 5 906 3 746 1 739 2 733 620 1 035

Evol. annuelle -10% -0% -4% +6% -1% +6% -7% -5%

Evol. annuelle
Bretagne

-8% +1% -2% +9% -1% +14% -6% -5%

ND

ND
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Population Jeunes Séniors Femmes DELD***
Activité 
réduite

Obligation 
d'Emploi**

RSA+ 
prime 

d'activité*
Cadres

Quartier 
Prioritaire

Volume 3 221 4 980 10 868 9 560 8 578 2 299 4 437 871 1 535

Evol. annuelle -7% +2% +1% -2% +6% -1% +32% -2% +2%

Evol. 
annuelle
Bretagne

-3% +5% +3% +3% +9% +1% +44% -1% -0%

Les DEFM ABC selon la qualification et le niveau de formation 

Les DEFM ABC selon le métier recherché (10 principaux métiers)

Les DEFM de catégories ABC par type de public

PROFIL DES CATÉGORIES ABC

16%

24%

53%

47%
42%

11%

22%

4%
7%

1 6 %

2 3 %

5 4 %

4 5 %

4 4 %
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5 %
5 %

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

Jeunes Séniors Femmes DELD*** Activité
réduite

Obligation
d'emploi**

RSA+PPA* Cadres QP

BASSIN   Lorient

Bretagne

Lecture du graphique: sur Bassin d'emploi de Lorient, les jeunes représentent 16% des demandeurs 
d'emploi de catégories ABC (fin septembre 2016).

Total 
DEFM

1 432

2 882

3 219

10 257

1 704

871

Niveau de 
qua lification

Ouvrier non qualifié

█ 8%

███ 16%

██████████ 50%

█ 7%

██ 14%Ouvrier qualifié
Employé non qualifié
Employé qualifié
Agent maîtrise / technic.
Cadre  4%

Total 
DEFM

1 208

9 327

4 938

2 492

2 409

Sans diplôme

Inférieur Bac : 52%

█████████ 46%

█ 6%

████ 24%

Bac+2
Bac+3 et plus

██ 12%

Bac et + : 48%

██ 12%

Niveau de formation

CAP ou BEP
Bac ou Bac Pro

Total 
DEFM

% femmes
%

jeunes
% 

séniors
% DELD

% en activité 
réduite

1 044 98% 7% 39% 62% 64%
659 76% 9% 33% 53% 39%
556 98% 7% 50% 61% 49%
513 91% 28% 15% 42% 42%
499 47% 12% 25% 52% 45%
468 95% 13% 33% 52% 53%
465 97% 8% 29% 50% 37%
351 58% 35% 9% 41% 33%
351 13% 8% 25% 51% 39%
344 89% 30% 17% 49% 46%Personnel polyvalent des services hospitaliers

Conduite d'équipement de production alimentaire
Assistance auprès d'adultes

Secrétariat
Mise en rayon libre-service

Assistance auprès d'enfants
Nettoyage de locaux

Services domestiques
Vente en habillement et accessoires de la personne

Magasinage et préparation de commandes

Métier recherché

6

LA DEMANDE D’EMPLOI

*** DELD : demandeurs d’emploi de longue durée, c.à.d. inscrits au chômage depuis plus d’un an. 
** Essentiellement les travailleurs handicapés.                                                                                                                   
* RSA + PPA : RSA + prime d’activité.

ND

ND
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1 100

1 200

1 300
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Hommes Femmes

sept 15 sept 16

23 476 entrées
sur 12 mois cumulés

soit +8%

23 490 sorties
sur 12 mois cumulés

soit +17%

Demandes entrées et sorties 
mensuelles

-2%
sur un an (sept-16 par rapport à sept-15)

+4%

Répartition des motifs d’entrée et de sortie

Répartition des entrées et sorties par sexe

Licenciement éco*= licenciement économique + fin CSP.

Les entrées et sorties du chômage

LES FLUX

17 602  demandes d'emploi enregistrées depuis le début 2016

soit une hausse de +6,3% en cumul annuel (Bretagne:+8.1%).

15 609  demandes d'emploi sorties depuis le début 2016

soit une hausse de +18,0% en cumul annuel (Bretagne:+15.8%).
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7

LA DEMANDE D’EMPLOI

Entrées
Volume 
12 mois 
glissants

Poids
Volume 
mensuel 
sept.16

Fin CDD 5 260 0% � 22% 788
Reprise d'activité 3 802 51% � 16% 415

Fin de mission 1 438 9% � 6% 143
Autre licenciement 1 457 8% � 6% 154

Fct conventionnelle 1 419 23% � 6% 135
Licenciement éco * 486 -10% � 2% 33

Démission 612 10% � 3% 64
Primo DE 1 638 22% � 7% 344

Autres cas 7 364 -4% � 31% 601
Total 23 476 8,3% � 100% 2 677

Evolution
sur  un an

Sorties
Volume 
12 mois 
glissants

Poids
Volume 
mensuel 
sept.16

Absence 9 869 10% � 45% 619
Reprise d'emploi 4 183 11% � 19% 289

Formation 2 699 13% � 12% 124
Suspension 1 564 29% � 7% 154

Maladie 1 154 16% � 5% 82
Chgmnt géo 622 7% � 3% 58

Arrêt recherche 538 21% � 2% 44
Retraite 273 32% � 1% 17

Autres cas 1 170 10% � 5% 108
Total 22 072 17% � 100% 1 495

Evolution
sur  un an

Evolution moyenne sur 12 mois glissants
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Les flux sur 12 mois cumulés par métier (5 principaux métiers)

46%

52%

46%

52%Taux d'écoulement sur l'ensemble de la zone

56%

Secrétariat

Nettoyage de locaux

Vente en habillement et accessoires de la personne

54%

50%

Conduite d'équipement de production alimentaire

Services domestiques

Assistance auprès d'adultes

Taux d’écoulement:  il mesure l’importance des sorties des listes de demandeurs d’emploi. Une valeur élevée 
de ce taux indique qu’une forte proportion des demandeurs d’emploi entrés au chômage dans l’année, ou 

Encadré 3 : Le taux d’écoulement

Pour chaque métier, il mesure
l’importance des sorties des listes du
chômage sur les 12 derniers mois.

Une valeur élevée de ce taux indique
qu’une forte proportion des
demandeurs d’emploi entrés au
chômage au cours de l’année, ou déjà
présents sur les listes il y a un an, est
sortie du chômage entre temps.

Le taux d’écoulement des principaux métiers

Les flux mensuels par métier (5 principaux métiers)

LES FLUX PAR MÉTIERS

8

LA DEMANDE D’EMPLOI

Sorties Entrées

Secrétariat

Personnel de cuisine

Vente en habillement et 
accessoires de la 

personne

Nettoyage de locaux

Assistance auprès 
d'enfants

+ 89

+ 77

+ 74

+ 57

+ 57

0

- 43

- 43

- 52

- 23

- 22

0

Assistance auprès 
d'enfants

Vente en habillement et 
accessoires de la 

personne

Mise en rayon libre-
service

Conduite d'équipement 
de production 

alimentaire

Nettoyage de locaux

+ 703

+ 661

+ 630

+ 551

+ 486

0

- 718

- 615

- 656

- 602

- 511

0
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Bénéficiaires par statut et régime d’allocation

INDEMNISATION

Evolution du nombre d’indemnisés

Part des indemnisés* 

indemnisés assurance chômage + 
Etat + Autres

(hors allocataires formation)

___________________________

DEFM A+B+C+D+E 

9

(1) Essentiellement indemnisés en ARE (hors convention de gestion)
* Les formations réalisées dans le cadre du dispositif CSP sont comptabilisées 
dans la ligne « dont CSP », mais pas dans la ligne « dont formation »
** Essentiellement indemnisés en ASS. Hors ATA1 (Allocation Temporaire 
d'Attente).
*** ARE et AREF convention de gestion, RFPE (Rémunération Formation Pôle 
Emploi)     

PART DANS LE DEPARTEMENT : 31%
PART DANS LA REGION : 7,5%

Evolution
sur 1 an

+2,7%

+2,9%

+3,2%

févr.-16

Morbihan

Bretagne

Lorient

48% 52%

Indemnisés Non indemnisés

Encadré 4 : Personne indemnisée

Personne bénéficiant d’un droit à l’indemnisation (droit ouvert) en fin de
mois, et percevant au moins un euro au titre du dernier jour du mois.

Certaines informations ayant des conséquences sur le versement
d’une allocation chômage (décisions d’admission, activité réduite,
maladie, formations…) peuvent ne pas être connues au moment où le
demandeur d’emploi actualise sa situation, en raison des délais de
production et de transmission des pièces justificatives. Le nombre
d’indemnisés à la fin d’un mois donné n’est donc connu de manière
exhaustive qu’avec un certain délai : pour cette raison l’effectif des
indemnisés est considéré comme définitif lorsqu’il est établi avec 6
mois de recul.

Demandeurs d’emploi indemnisés  (données brutes)

Nombre d'indemnisés   
Bassin d'emploi de Lorient : 11 991

BFM évol. Annuelle poids

10 102 +2,8% 84%

496 +10,2% 4%

304 -5,3% 3%

1 709 +2,8% 14%

120 -11,1% 1%

180 -4,8% 2%

11 991 +2,7% 100%

Indemnisés Assurance Chômage (1)

Type d'allocations

dont formation*

dont CSP*

Total Bassin d'emploi de Lorient

dont formation

Autres***

Indemnisés Etat**
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Les offres enregistrées sont ici localisées en fonction de la commune de l'établissement ayant déposé l'offre.
Ceci explique certains écarts avec des indicateurs internes à Pôle emploi, qui sur le thème des "offres
enregistrées", sont calculés sur le bassin de suivi de l'offre.

►Détail des offres par métiers et par secteurs dans les annexes.

LES OFFRES D’EMPLOI
OFFRES D’EMPLOI ENREGISTRÉES
Résultats et évolutions (données brutes)

sept.-15 sept.-16 2015 2016
Cumul 12m 

2015
Cumul 12m 

2016
725 403 4 828 5 388 5 806 6 844

239 293 2 508 2 356 3 083 2 985

46 75 532 526 753 722

1 010 771 7 868 8 270 9 642 10 551

Type d'offres collectées

Total offres collectées

Emploi durable (> 6mois)
Emploi temporaire (1 à 6 mois)
Emploi occasionnel (<1 mois)

Résultats du mois Depuis le 1er janvierDonnées brutes Sur les 12 derniers mois

-322 -44,4% 560 11,6% 1 038 17,9%

54 22,6% -152 -6,1% -98 -3,2%

29 63,0% -6 -1,1% -31 -4,1%

-239 -23,7% 402 5,1% 909 9,4%

Emploi temporaire (1 à 6 mois)
Emploi occasionnel (<1 mois)

Total offres collectées

Ecarts sur un an Ecarts sur cumul annuel Ecarts sur cumul  12 mois
Emploi durable (> 6mois)

Résultats selon le secteur (données brutes)

Secteur sept.-15 sept.-16 Variations 2015 2016 Variations
Agriculture 8 12 +50,0% 136 90 -33,8%

BTP 62 74 +19,4% 483 528 +9,3%

Industrie 115 109 -5,2% 802 680 -15,2%

Tertiaire 825 576 -30,2% 6 447 6 972 +8,1%

Total 1 010 771 -23,7% 7 868 8 270 +5,1%

Résultats du mois Depuis le 1er janvier

0

200

400

600

800

1 000

1 200

1 400

janv. févr. mars avr. mai juin juil. août sept. oct. nov. déc.

2015 2016

Evolution mensuelle (données brutes)

65%

29%

6%

Emploi durable (> 6mois)

Emploi temporaire (1 à 6 mois)

Emploi occasionnel (<1 mois)

Offres enregistrées 
par type de contrat

Depuis juillet 2013, des offres déposées auprès de partenaires de Pôle emploi sont également publiées sur le site de Pôle emploi.
Le nombre d’offres publié ici ne correspond donc pas à l'ensemble des offres accessibles par les demandeurs d’emploi.
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Pour chaque métier :

Taux de tension > 1 : le métier est dit « en tension » : manque de demandeurs d’emploi inscrits par
rapport aux offres collectées. Notation ++ dans le tableau.

Taux entre 0,8 et 1 : quasi adéquation entre la l’offre et la demande. Notation +.

Taux < 0,8 : excès de demandeurs d’emploi sur le métier considéré par rapport aux offres
enregistrées. Notation -.

LES OFFRES D’EMPLOI
LES MÉTIERS EN TENSION

* Encadré 5 : Méthode de calcul du taux de tension

Pour chaque métier, Taux de tension = 3/4 * ( OEE / DEE ) + 1/4 * ( OEE / DEFM ) où :

OEE = flux d’offres d’emploi (contrats >1mois et localisés en Bretagne) déposées à Pôle Emploi sur 12 mois.
DEE = flux entrant de demandes d’emploi en catégories ABC sur 12 mois.
DEFM = stock moyen de demandeurs d’emploi en catégories ABC sur 12 mois.

Offres 
enregistrées*

Demandes 
entrées*

Demande 
fin de mois*

Taux de 
tension

Tension

2 269 94 63 27,1 ++
441 22 28 19,0 ++
116 18 26 5,9 ++
42 31 19 1,6 ++
40 21 17 2,0 ++
36 38 41 0,9 +
34 29 37 1,1 ++
32 16 16 2,0 ++
31 27 43 1,0 ++
27 8 7 3,5 ++
25 7 6 3,7 ++
24 13 4 2,9 ++
21 22 37 0,9 +
17 5 4 3,6 ++
16 18 12 1,0 ++

Relation commerciale auprès de particuliers

Animation de vente

Management/gestion de rayon produits alimentaires

Assistance de direction d'hôtel-restaurant

Management/gestion de rayon produits non alimentaires

Câblage électrique et électromécanique

Principaux métiers 
(présentés par nombre décroissant d'offres)

Conception et dessin produits mécaniques

Conduite d'enquêtes

Entretien des espaces naturels

Préparation de matières et produits industriels (broyage, mélange, …)

Montage de réseaux électriques et télécoms

Ajustement et montage de fabrication

Management de département en grande distribution

Abattage et découpe des viandes

Protection du patrimoine naturel

La notion de « tension » consiste à rapprocher pour chaque métier l’offre et la demande d’emploi.

L’indicateur détermine pour chaque métier le nombre d’offres d’emploi enregistrées à Pôle emploi par rapport
au nombre de demandeurs d’emploi inscrits sur les listes.

Limites
Le taux de tension ne décrit qu'imparfaitement les phénomènes d'équilibre ou de déséquilibre entre offre et demande
d'emploi sur un métier. Des précautions d'interprétation à prendre, en effet :
▪ Pôle emploi ne collecte pas l'exhaustivité des offres d'emploi disponibles sur le marché.
▪ Le taux de tension peut augmenter et, sur la même période, les volumes de demande et d'offres d'emploi diminuer. Ce

cas est dû à une diminution relative plus forte des demandeurs d’emploi par rapport aux offres. Doit-on alors encore parler
de tension ? Une orientation vers un métier alors que le marché de l'emploi de celui-ci diminue devra s'appuyer sur une
analyse plus approfondie.
▪ Toutes les personnes inscrites n’ont pas forcément l’expérience et la formation demandée.
▪ Les offres de courte durée (contrats < 1 mois) ne sont pas comptabilisées car un fort volume d’offres sur des

contrats courts peut augmenter mécaniquement le taux de tension sans que cela traduise de réelles tensions sur le métier.

Interprétation

NB : Le total des offres de ce tableau peut différer de celui de la page 11. En effet, il s'agit ici des offres d’emploi localisées en Bretagne, 
et portant sur un contrat de travail de plus d’1 mois.
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Volume Evol. annu. Volume Evol. annu.
Lorient 77 262 +0,7% 149 253 -0,1%
Morbihan 221 195 -3,8% 503 845 -1,4%
Bretagne 1 156 107 -0,0% 2 321 017 -1,0%

Total
(y compris intérim)

DPAE

(cumul sur 12 mois 
glissants*)

Hors intérim

DÉCLARATIONS PRÉALABLES A L’EMBAUCHE (DPAE)

Evolution des DPAE selon le type de contrat (12 mois glissants)

DPAE par secteur économique et type de contrat (12 mois glissants)

La DPAE est une déclaration obligatoire
préalable à toute reprise d’emploi, effectuée au
maximum 8 jours avant la date prévisible
d’embauche.

L’ensemble des DPAE sont réceptionnées par
Pôle Emploi quotidiennement (ACOSS) ou
mensuellement (CCMSA). 70% d’entre elles
sont exploitées, correspondant aux NIR
certifiés des DE connus dans les 36 derniers
mois. En moyenne plus de 90% des DPAE
aboutissent à une embauche effective.

Encadré 6 : Nombre de DPAE

Pour recenser le nombre de DPAE, la clé d’entrée
retenue est le lieu de domiciliation de l’entreprise
ayant fait une déclaration préalable à l’embauche.

(En effet le but de cette page est avant tout d’avoir
une meilleure vision du marché de l’emploi au
travers des entreprises bretonnes).

Les DPAE étant fortement saisonnières, les
données sont cumulées sur 12 mois glissants afin
de mieux visualiser la tendance globale.

12

LE MARCHÉ DE L’EMPLOI

*Contrats de 1 à 6 mois.   **Contrats < 1 mois.

* P ério de de o cto bre 2015 à septembre 2016.

8 800

9 360

9 920

10 480

11 040

11 600

janv.-14 juil.-14 janv.-15 juil.-15 janv.-16 juil.-16

Focus sur les DPAE durables (CDI et CDD>6mois)
- cumul sur 12 mois glissants -

Type de contrat

Evol. 
Annuelle

Poids

% des 
embauchés 

inscrits à 
Pôle emploi 

Evol. 
Annuelle

Poids

% des 
embauchés 

inscrits à 
Pôle emploi 

Emplois durables +7% █ 7% 69% +6% █ 8% 64%
dont CDI +1%  5% 70% +3%  5% 63%

dont CDD + 6mois +20%  2% 67% +12%  3% 65%
Empl ois temporaires* -7% █ 7% 73% -2% █ 7% 68%

Empl ois occasionnels** +1% ███████ 38% 77% -1% ██████ 35% 69%

Tota l hors intérim +1% ██████████ 52% 75% -0% █████████ 50% 68%

Contrats intérimaires -1% █████████ 48% 86% -2% ██████████ 50% 82%

Tota l DPAE -0% 80% -1% 75%

BASSIN   Lorient Bre tagne

Secteurs économiques
CDI CDD CDD CDD CDD Total Poids % des 

Santé humaine et action sociale 523 393 1 820 17 249 0 19 985 █████ 26% 87%
Activités de services administratifs et de soutien 602 102 1 962 9 494 0 12 160 ███ 16% 75%
Hébergement et restauration 968 437 1 143 8 902 0 11 450 ██ 15% 66%
Commerce -  réparation d'automobiles et de motocycles1 423 622 1 462 4 296 0 7 803 ██ 10% 64%
Arts, spectacles et activités récréatives 134 152 203 5 947 0 6 436 █ 8% 89%
Agriculture, sylviculture et pêche 104 14 67 4 118 0 4 303 █ 6% 56%
Agroalimentaire 439 386 451 1 848 0 3 124  4% 74%
Activités spécialisées, scientifiques et techniques 722 191 410 1 199 0 2 522  3% 75%
Construction 625 265 857 263 0 2 010  3% 72%
Administration publique 30 267 522 490 0 1 309  2% 62%
Autres secteurs 1 258 820 1 210 2 872 0 6 160 █ 8% 70%

Total (hors intérim) 6 828 3 649 10107 56 678 0 77 262 75%

DPAE (hors intérim) BASSIN   Lorient
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Le volume des reprises d’emploi est estimé via l’indice de reprise d’emploi (IRE) en retenant uniquement 
les contrats de travail d’une durée d’au moins 1 mois (voir l’encadré explicatif ci-dessous).

Volume trimestriel :

Reprises suivant la qualification

Reprises d’emploi par type

Reprises suivant le profil du demandeur d’emploi

Reprise 
déclarée

8% DPAE : CDD 
1 à 3 mois

18%

DPAE : CDD 
3 à 6 mois

13%

DPAE : CDD 
> 6mois

10%
DPAE : CDI

16%

Passage en 
activité 

réduite > 78h
34%

Création 
d'entreprise

0%

Emploi via 
formation 
AFPR/POE

1%

Encadré 7 : Indice de Reprise
d’Emploi

L’indice de reprise d’emploi (IRE)
mesure le nombre de reprises
d’emploi au mois M parmi les
demandeurs d’emploi en catégories
A et B au cours du mois M-1. Pour
obtenir un indicateur robuste, les
reprises d’emploi sont ensuite
sommées sur un trimestre.

L’IRE se compose :

�des déclarations préalables à
l’embauche (DPAE) de l’ACOSS et
de la CCMSA, pour les CDI et les
CDD d’au moins un mois ;

�d’autres données disponibles dans
les fichiers Pôle emploi (car les
DPAE ne couvrent ni les salariés de
droit public ni ceux de de particuliers
employeurs) :

-les sorties pour reprise d’emploi
déclarée ;
-les bascules en catégorie C ou E ;
-les entrées en AFPR/POE.
Les règles de calculs sont
appliquées de façon à éviter tout
double compte.

2ème trim. 
2016

Ecart      
sur 1 an

Evol.    
sur 1 an

Reprises d'emploi : 3 658 +198 +5%

Lorient

Volume
Ecart    

sur 1 an
Evol.    

sur 1 an

Reprise déclarée 279 +36 +13%

DPAE : CDD 1 à 3 mois 644 +3 +0%

DPAE : CDD 3 à 6 mois 489 -39 -8%

DPAE : CDD > 6mois 380 +75 +20%

DPAE : CDI 606 +88 +15%

Passage en activité réduite > 78h 1 234 -36 -3%

Création d'entreprise 4 -4 -100%

Emploi via formation AFPR/POE 22 -4 -18%

Total 3 658 +198 +5%

Type de reprise d'emploi

Reprises 
d'emploi

Part
Evol.   

sur 1 an

Ouvrier non qualifié 241 7% -1%

Ouvrier qualifié 632 17% -7%

Employé non qualifié 465 13% +10%

Employé qualifié 1 857 51% +9%

Agent maîtrise / technicien 314 9% +8%

Cadre 135 4% +13%

Niveau de qualification

█████ 7%

Taux de reprises 
d'emploi *

█████ 7%

██████ 9%

███████ 9%

███████ 10%

████ 6%

Reprises 
d'emploi

Part
Evol.   

sur 1 an
Hommes 1 945 53% +7%

Femmes 1 713 47% +6%

Jeunes 807 22% +7%

25-49 ans 2 381 65% +6%

Séniors 470 13% +4%

Chômeurs longue durée 1 240 34% +4%

Chômeurs < 1 an 2 418 66% +7%

Total 3 658 100% +5%

Profil
Taux de reprises 

d'emploi *
██████ 9%

████ 6%

███████ 10%

█████ 8%

█████████ 13%

██████ 9%

███ 4%

██████ 8%

13

LE MARCHÉ DE L’EMPLOI
LES REPRISES D’EMPLOI

*  = Reprises d’emploi sur le trimestre /  DEFM cat. A et B moyenne sur le trimestre

*  = Reprises d’emploi sur le trimestre /  DEFM cat. A et B moyenne sur le trimestre
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LE MARCHÉ DE L’EMPLOI

Répartition des salariés fin 2015 par commune

Les données de l’emploi concurrentiel, datées de fin 2015, sont mises à disposition par l’URSSAF.
Les MSA d’Armorique et des Portes de Bretagne complètent les données du marché de l’emploi en
fournissant les nombres de salariés et établissements relevant de leur propre régime.
Sont exclus des emplois concurrentiel : les administrations publiques, l’éducation non marchande, la santé
non marchande et l’emploi par les ménages de salariés à domicile.

Encadré 8 : 
Indice de 
spécialisation

L’indice de 
spécialisation de 
l’emploi salarié 
privé permet de 
repérer les 
secteurs d’activité 
surreprésentés 
ou sous-
représentés dans 
les différents 
territoires étudiés 
par rapport à la 
région. Un indice 
de spécialisation 
supérieur à 1 
signifie que le 
territoire est 
spécialisé dans 
l’activité : plus 
l’indice est élevé, 
plus le territoire 
est spécialisé.

14

78% des salariés sont regroupés dans 10 secteurs économiques (avec l'intérim  83%) :

Vol.
Dont 

affiliés 
MSA

Poids
%

Vol.
Dont 

affiliés 
MSA

Poids
%

10 048 5% 18% 1 436 1% 23% 1,1

5 603 3% 10% 404 2% 6% 1,0

5 207 0% 9% 756 0% 12% 1,2

4 054 0% 7% 221 0% 4% 1,1

3 989 31% 7% 204 6% 3% 0,9

3 391 6% 6% 303 19% 5% 1,2

3 187 0% 6% 155 0% 2% 0,9

2 876 6% 5% 411 2% 7% 1,0

2 693 0% 5% 633 0% 10% 1,1

1 855 0% 3% 20 0% 0% 2,4

2 636 0% 5% 69 0% 1% 1,2

9 406 8% 17% 1 689 16% 27% 0,9

54 945 5% 100% 6 301 6% 100% -

Lecture : 18% des salariés se concentrent dans le secteur Commerce -  réparation d'automobiles et de motocycles. 
L'indice de spécialisation de ce secteur est de 1,1.

* Activités de services administratifs et de soutien (ho rs intérim)
** Il s'agit ici des intérimaires inscrits dans les établissements de travail temporaire du territoire.

Libellé des 10 principaux secteurs 
économiques

Commerce -  réparation d'automobiles et de motocycles

Indice 
de 

spécia-
lisation

Salariés fin 2015 Etabs. fin 2015

Santé humaine et action sociale

Intérimaires**

Autres secteurs

Total 

Transports et entreposage

Activités spécialisées, scientif iques et techniques*

Hébergement et restauration

Fabrication de matériels de transport

Construction

Autres industries manufacturières

Industries agro alimentaire

Activités de services administratifs et de soutien
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LE MARCHÉ DE L’EMPLOI
LE MARCHÉ DE L’EMPLOI CONCURRENTIEL 
Evolution de l’emploi salarié par secteur (situation à fin 2015)

52 577

53 483

52 605

51 989

54 584

54 945

46400,0049825,0053250,0056675,0060100,00

2010 :

2011 :

2012 :

2013 :

2014 :

2015 :

Volumes  annuels

Evolution 2014 –2015 de l’emploi salarié par communes

   Le libellé des communes est aff iché pour les communes ayant au moins 1000 salariés.

Evol. 
sur un 

an

Evol. 
sur 5 
ans**

Evol. 
sur un 

an

Evol. 
sur 5 
ans**

Evol. 
sur un 

an

Evol. 
sur 5 
ans**

Agroalimentaire +3,1% +9,7% -1,7% -3,8% +1,1% +0,4%

Autres industries manufacturières +1,7% +2,6% +1,2% +1,2% -0,6% -2,9%

Total industrie +1,4% +5,0% -0,4% -0,5% +0,2% -1,8%

Construction -3,5% -10,1% -2,1% -12,6% -1,6% -9,6%

Commerce +0,8% -1,4% +0,9% -0,2% +0,2% -0,5%

Santé humaine et action sociale +0,3% +5,7% +1,0% +9,6% +1,7% +7,3%

Transports et entreposage +1,6% -7,9% +1,7% -3,2% +1,3% -0,6%

Hébergement et la restauration -1,3% -0,7% -0,8% -0,7% +1,6% +0,8%

Tertiaire (hors intérim) +0,5% -1,4% +0,8% +0,9% +1,2% +2,8%

Intérim * 7,4% -2,4% +16,4% +5,4% +10,0% +3,4%

Total +0,7% -1,2% +0,8% -0,8% +1,2% +0,6%

Bretagne

* Il s'agit ici des intérimaires inscrits dans les établissements de travail temporaire du territoire.

Lorient Morb ihan
Evol ution annuelle

données brutes

15

** Evolution sur 5 ans : Comparaison de l’emploi salarié entre le 31/12/2010 et le 31/12/2015 (hors MSA).

NB : Les évolutions sur un an sont calculées avec les données MSA.
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Intérimaires Volume
Evol. sur 1 

mois
Evol. sur 1 

an
Agriculture 5

Industrie 1 299 -4,6% -3,1%

Construction 608 +8,7% +32,8%

Tertiaire 514 -5,3% +6,7%

Total 2 426 -1,7% +5,7%

sur 1 
mois

sur 1 
an

sur 1 
mois

sur 1 an

793 -15% -1% -115 -7
608 +8% +33% +49 +150
313 +11% -10% +33 -35
149 -14% +26% -20 +31
130 -24% -18% -31 -28
127 +19% +18% +24 +19
83 +12% -3% +10 -2
56 +16% +7% +9 +4
53 +1% -1% +0 -1
31 -64% -31% -20 -14

2 426 -2% +6% -42 +130
Administrations publiques, enseignement, santé humaine et action sociale

Total (17 secteurs)

Transports et entreposage

Commerce réparation automobile motocycles

écart

Fabrication d'autres produits industriels

Fabrication de matériels de transport

évolution

Activités scientif iques et techniques-  services administratifs et de soutien

intérimaires

Fabrication d'équipements électriq., électroniq., informatiq. - et de machines

Industries extractives, énergie, eau, gestion des déchets et dépollution

Secteur d'activité

Fabrication de denrées alimentaires, de boissons et de produits à base de tabac

Construction

Par secteur d’activité

Estimation de l’év olution mensuelle

Les 10 principaux secteurs ayant recours à l’intérim (nomenclature A-17 postes)

LE MARCHÉ DE L’EMPLOI
L’INTÉRIM
Estimation des intérimaires fin de mois (CVS)

54%

25%

21%
Agriculture

Industrie

Construct ion

Tert iaire

1 000

1 750

2 500

3 250

4 000

janv.-06 janv.-07 janv.-08 janv.-09 janv.-10 janv.-11 janv.-12 janv.-13 janv.-14 janv.-15 janv.-16

Intérimaires en fin de mois 2 426
Evol. sur 
1 mois

Evol. 
sur 1 an

Poids dans la région 6,7% -1,7% +5,7%

Il s'agit ici des intérimaires dont les missions ont eu lieu -2,4% +2,4%

dans les établissements utilisateurs du territoire. +1,8% +2,7%Bretagne

août 2016

Morbihan

BAS SIN   Lorient

16
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ANNEXES
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Volume % / total
%empl. 

durables
Ecart / 
sept 15

82 10,6% 99,7% 36

36 4,7% 99,7% -271

31 4,0% 38,1% -4

28 3,6% 87,6% 10

26 3,4% 59,3% -1

25 3,2% 85,5% 8

20 2,6% 11,4% 6

16 2,1% 54,2% 10

15 1,9% 60,9% 2

15 1,9% 70,8% 15

294 38,1% - -189

477 61,9% - -50

771 100,0% 52,3% -239

Offres d'emplois enregistrées par métier en 
septembre 2016

Animation de vente

Relation commerciale auprès de particuliers

Nettoyage de locaux

Assistance auprès d'adultes

Mise en rayon libre-service

Conduite d'équipement de production alimentaire

Personnel de cuisine

Fabrication de pièces en matériaux composites

Personnel de caisse

Abattage et découpe des viandes

Sous-total 10 premiers métiers
Autres métiers

Total offres

Volume % / total
%empl. 

durables
Ecart 
2016

1 805 21,8% 99,7% 420

377 4,6% 99,7% 148

336 4,1% 38,1% 20

323 3,9% 87,6% -12

231 2,8% 59,3% 63

227 2,7% 85,5% 32

201 2,4% 11,4% 35

177 2,1% 54,2% 20

174 2,1% 60,9% 31

144 1,7% 70,8% 22

3 995 48,3% - 779

4 275 51,7% - -377

8 270 100,0% 65,2% 402

Nettoyage de locaux

Offres enregistrées par métiers depuis le 1er janvier 
2016

Relation commerciale auprès de particuliers

Animation de vente

Mise en rayon libre-service

Assistance auprès d'adultes

Personnel de caisse

Conduite d'équipement de production alimentaire

Service en restauration

Personnel de cuisine

Vente en habillement et accessoires de la personne

Sous-total 10 premiers métiers
Autres métiers
Total offres

Volume % / total
%empl. 

durables
Ecart 12 

mois
2 292 21,7% 99,8% 569

568 5,4% 97,9% 242

422 4,0% 38,6% -11

391 3,7% 86,4% -33

275 2,6% 84,7% 13

275 2,6% 60,0% 43

258 2,4% 10,5% 15

225 2,1% 57,8% -25

219 2,1% 65,8% 12

190 1,8% 96,3% -162

5 115 48,5% - 663

5 436 51,5% - 246

10 551 100,0% 64,9% 909

Relation commerciale auprès de particuliers

Offres enregistrées par métiers sur 12 derniers mois

Total offres

Animation de vente

Nettoyage de locaux

Mise en rayon libre-service

Personnel de caisse

Assistance auprès d'adultes

Conduite d'équipement de production alimentaire

Service en restauration

Personnel de cuisine

Assistance auprès d'enfants

Sous-total 10 premiers métiers
Autres métiers

DÉTAIL DES OFFRES
Les offres d’emploi du mois

Les offres d’emploi cumulées depuis le début de l’année

Les offres d’emploi cumulées sur 12 mois glissants
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Volume % / total
%empl. 

durables
Ecart / 
sept 15

196 25,4% 94,3% 569

83 10,8% 17,5% -164

58 7,5% 92,9% -267

55 7,1% 52,7% 120

54 7,0% 99,8% 254

446 57,8% - 512

325 42,2% - -751

771 100,0% 52,3% -239

Volume
%empl. 

durables
Ecart / 
sept 15

81 27,6% -5

38 5,7% 15

14 4,0% 11

sous-total 5 premiers secteurs
Autres secteurs

Total offres

Construction BTP
Transport et logistique

Publicité et études de marché

Offres d'emplois enregistrées par secteurs en 
septembre 16

Activités liées à l'emploi
Enseignement
Commerce de détail, à l'exception des automobiles et des motocycles
Autres industries manufacturières

Industrie

Zoom sur le secteur activités liées à l'emploi (l'intérim)

Les 3 principaux secteurs recruteurs

Volume % / total
%empl. 

durables
Ecart 
2016

1 921 23,2% 94,8% 448

1 345 16,3% 18,2% -72

1 033 12,5% 93,1% -128

430 5,2% 55,6% 88

413 5,0% 63,9% 25

5 142 62,2% - 361

3 128 37,8% - 41

8 270 100,0% 65,2% 402

Volume
%empl. 

durables
Ecart 
2016

451 13,7% -63

333 8,1% 12

157 12,1% -45

Total 5 premiers secteurs
Autres secteurs

Total offres
Zoom sur le secteur activités liées à l'emploi (l'inté rim)

Activités liées à l'emploi
Enseignement
Commerce de détail, à l'exception des automobiles et des motocycles
Restauration

Publicité et études de marché

Offres enregistrées par métiers depuis le 1er janvier 
2016

Les 3 principaux secteurs recruteurs

Industrie
Construction BTP
Transport et logistique

Volume % / total
%empl. 

durables
Ecart 12 

mois
2 444 23,2% 94,3% 569

1 719 16,3% 17,5% -164

1 199 11,4% 92,9% -267

573 5,4% 52,7% 120

563 5,3% 99,8% 254

6 498 61,6% - 512

4 053 38,4% - 397

10 551 100,0% 64,9% 909

Volume
%empl. 

durables
Ecart 12 

mois
625 12,6% -93

403 8,2% -6

191 13,1% -44

Total 5 premiers secteurs
Autres industries manufacturières

Publicité et études de marché
Activités liées à l'emploi
Enseignement
Commerce de détail, à l'exception des automobiles et des motocycles

Offres enregistrées par secteurs sur 12 derniers mois

Autres secteurs
Tota l offres

Transport et logistique

Zoom sur le secteur activités liées à l'emploi (l'inté rim)

Les 3 principaux secteurs recruteurs

Industrie
Construction BTP

DÉTAIL DES OFFRES
Les offres d’emploi du mois

Les offres d’emploi cumulées depuis le début de l’année

Les offres d’emploi cumulées sur 12 mois glissants
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Gains 
annuels

128

122

101

98

86

58

40

36

34

30

290

1 204

Fabrication de produits métalliques, à l'exception des machines et des équipements

Créations d'emploi en 2015 par 
secteur d'activité (NAF 88 postes)

Entreposage et services auxiliaires des transports

Industries alimentaires

Action sociale sans hébergement

Administration publique et défense -  sécurité sociale obligatoire

Enseignement

Activités sportives, récréatives et de loisirs

Activités d'architecture et d'ingénierie -  activités de contrôle et analyses techniques

Commerce et réparation d'automobiles et de motocycles

Enquêtes et sécurité

Autres secteurs (hors intérim)

Total (dont intérim)

Pertes 
annuelles

-177

-153

-110

-79

-44

-34

-32

-32

-28

-27

-122

-838

Travaux de construction spécialisés 

Destructions d'emploi en 2015 par 
secteur d'activité (NAF 88 postes)

Services relatifs aux bâtiments et aménagement paysager

Total (dont intérim)

Fabrication de produits en caoutchouc et en plastique

Activités des sièges sociaux -  conseil de gestion

Réparation et installation de machines et d'équipements 

Autres secteurs (hors intérim)

Transports terrestres et transport par conduites

Activités pour la santé humaine

Activités des services financiers, hors assurance et caisses de retraite

Génie civil

Restauration

L’EMPLOI SALARIÉ
Détail des évolutions de l’emploi salarié sur les 6 secteurs dominants 
(Comparatifs en base 100 en 2010. Hors MSA)

Top 10 des secteurs en terme de créations et destructions d’emploi

90

95

100

105

110

2010 2011 2012 2013 2014 2015

Commerce - réparation 
d'automobiles et de motocycles

90

95

100

105

110

115

120

2010 2011 2012 2013 2014 2015

Santé humaine et action sociale

80

85

90

95

100

105

110

2010 2011 2012 2013 2014 2015

Construction

90

95

100

105

110

2010 2011 2012 2013 2014 2015

Autres industries manufacturières

80

85

90

95

100

105

110

115

120

2010 2011 2012 2013 2014 2015

Agroalimentaire

80
85
90
95

100
105
110
115
120

2010 2011 2012 2013 2014 2015

Activités de services administratifs et de 
sou tien

BASSIN   Lorient Morbihan Bretagne
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GLOSSAIRE ET DÉFINITIONS

Taux de chômage

Donnée INSEE publiée trimestriellement, disponible par zones d'emploi (découpage géographique défini par l'INSEE).
Le périmètre de ces zones d'emploi est dif férent de celui des zones d'emploi déf inies par le SPEL (Service Public 
de l'Emploi Local) ainsi que de celui des bassins d'emploi définis par Pôle emploi. 
Le dénominateur du taux de chômage, qui représente la population active en âge de travailler, est obtenu via 
l'enquête emploi menée par l'INSEE.

DEFM Demandeurs d'emploi en fin de mois :

catégorie A tenus d'effectuer des actes positifs de recherche d’emploi, sans emploi. 

catégorie B
tenus d'effectuer des actes positifs de recherche d’emploi ayant exercé une activité réduite courte (≤ 78 heures 
au cours du mois). 

catégorie C
tenus d'effectuer des actes positifs de recherche d’emploi, ayant exercé une activité réduite longue (> 78 heures 
au cours du mois).

catégorie D
non tenus d'effectuer des actes positifs de recherche d’emploi (en raison d’un stage, d’une formation, d’une 
maladie…), sans emploi. 

catégorie E
non tenus d'effectuer des actes positifs de recherche d’emploi, en emploi (par exemple : bénéficiaires de contrats 
aidés, créateurs d’entreprise). 

DELD Demandeurs d'emploi de longue durée. Il s'agit des demandeurs d'emploi au chômage depuis plus d'un an.

BOE Bénéficiaires de l'obligation d'emploi. Il s'agit pour l'essentiel des travailleurs handicapés.

RSA Revenu de solidarité active.

ZUS Zone urbaine sensible.

Flux Entrées / sorties des listes du chômage de Pôle emploi :

DEE Demande d'emploi entrante.

DES Demande d'emploi sortie.

Taux d'écoulement
Par métier, exprime la potentialité à sortir du chômage sur un an. Vaut DES sur 12 mois / (DEE sur 12 mois + DEFM 
ABC de l'année précédente). 

Offres d'emploi Offres d'emploi collectées par les agences Pôle emploi :

OEE Offres d'emploi enregistrées.

ROME Répertoire opérationnel des métiers et des emplois. Chaque code ROME correspond à un métier spécif ique.

Taux de tension
Par métier, rapport de l'offre à la demande. Vaut 3/4 (OEE sur 12 mois / DEE sur 12 mois) + 1/4 (OEE sur 12 mois / 
moyenne des DEFM ABC sur 12 mois).

BFM
Bénéficiaires en f in de mois. Demandeurs d'emploi bénéficiant d'une allocation de l'assurance chômage ou du 
régime de solidarité.

Part des indemnisés
La part des indemnisés est le rapport entre les indemnisés (= indemnisés assurance chômage + indemnisés 
solidarité Etat, hors allocataires formation ou préretraite) et l'ensemble des demandeurs d'emploi potentiellement 
indemnisables (= DEFM ABCDE).

NAF
Nomenclature d'activités française. Chaque code NAF correspond à un secteur d'activités spécif ique.
Plusieurs regroupements de secteurs existent, dans ce document sont utilisées les NAF en 88 postes (pour 
l'emploi salarié) et en 17 postes (pour l'intérim).

Emploi salarié
Emploi concurrentiel, source Urssaf / Acoss. Sont exclus du marché de l'emploi concurrentiel les administrations 
publiques, l’éducation non marchande, la santé non marchande et l’emploi par les ménages de salariés à domicile. 
L’agriculture et une partie de l’industries agroalimentaires sont affiliées à la MSA.

Indice de spécialisation
Distinction de la surreprésentation ou de la sous-représentation d'un secteur d'activité sur une zone géographique 
donnée. Si cet indice est supérieur à 1, le territoire est spécialisé dans l’activité associée. Plus l’indice est élevé, 
plus le territoire est spécialisé dans cette activité.

Intérim

▪ Sur la page "emploi salarié" : intérimaires inscrits dans les établissements de travail temporaire du territoire.
▪ Sur la page "intérim" : Estimation du nombre d'intérimaires en f in de mois ayant effectué leur missions chez les 
employeurs utilisateurs de main-d'œuvre du territoire. Obtenu à partir des déclarations mensuelles d'intérim des 
employeurs.

CVS
Correction des variations saisonnières, ou "désaisonnalisation". Pour une série de données évoluant dans le 
temps, il s'agit de supprimer les effets saisonniers ou irréguliers af in d'en extraire la véritable tendance. Il s'agit 
d'une méthode de lissage.

12 mois glissants
Comparaison d'un cumul (ou moyenne) sur 12 mois avec le cumul (ou moyenne) sur les 12 mois correspondants 
de l'année précédente.

Bassin d’emploi 
Zone définie par Pôle emploi. Espace géographique où la majeure partie de la population habite et travaille. 
Correspond à l’aire fonctionnelle des agences Pôle emploi : en fonction de son lieu de résidence, chaque 
demandeur d’emploi s’inscrit à l’agence Pôle emploi qui couvre son bassin d’emploi. La Bretagne en compte 26.

ALE
Agence locale pour l'emploi. Zone définie par Pôle emploi. Dans la plupart des bassins d'emploi, le bassin d'emploi 
correspond à une ALE. Les bassins les plus urbanisés comptent plusieurs ALE : il s'agit des bassins de Brest, 
Quimper, St-Brieuc, Lorient, Vannes et Rennes. La Bretagne compte 39 ALE.

Zone d'emploi
Zone définie par l'INSEE (2010). Espace géographique où la plupart des actifs résident et travaillent, et dans 
lesquels les établissements peuvent trouver l’essentiel de la main d’œuvre nécessaire pour occuper les emplois 
offerts. La Bretagne compte 18 zones d’emploi.

Zone SPEL
Service public de l'emploi local. Défini par la DGEFP (Délégation Générale à l'Emploi et à la Formation 
Professionnelle). Implique les acteurs publics chargés de l'application de la politique de l'emploi et de la formation 
professionnelle. La Bretagne compte 18 zones SPEL.

Zonages géographiques

Marché de l'emploi

Méthodes statistiques

Chômage

Marché du travail

Indemnisation
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CHARGES CHARGES QPV Hors QPV PRODUITS PRODUITS QPV Hors QPV
Prévision répartition 2016 50% 50% Prévision répartition 2016 50% 50%

I. Charges directes affectées à l’action            63 923              31 961              31 961   I. Ressources directes affectées à l’action            63 923              31 961              31 961   

60 – Achat 5 548   2 774   2 774   70 – Vente de produits finis, prestations de 

services, marchandises

3 125   1 563   1 563   

Prestations de services 1 149   575   575   Prestations Foyer Armor 625   313   313   

Achats matières et fournitures 3 650   1 825   1 825   Rétrocession de matériaux 2 500   1 250   1 250   

Autres fournitures 748   374   374   

61 - Services extérieurs 4 881   2 441   2 441   74- Subventions d’exploitation (1)            57 770              28 884              28 884   

Locations 3 977   1 989   1 989   Etat -   -   

Entretien et réparation 611   306   306   ACSE 5 500   5 500   

Assurance 231   115   115   -   -   

Documentation 61   31   31   Région Bretagne 3 264   3 264   

62 - Autres services extérieurs 4 549   2 275   2 275   Conseil Général 56 7 524   7 524   

Rémunérations intermédiaires 1 173   586   586   -   -   

Publicité, publication 454   227   227   Lorient Agglomération 9 010   2 418   6 591   

Déplacements, missions 2 847   1 424   1 424   Ville de Lanester 8 450   5 775   2 675   

Services bancaires, autres 75   37   37   -   -   

63 - Impôts et taxes 2 717   1 359   1 359   Organismes sociaux (à détailler): -   -   

Impôts et taxes sur rémunération, 2 717   1 359   1 359   CAF 56 7 023   3 511   3 511   

Autres impôts et taxes -   -   

64- Charges de personnel            43 856              21 928              21 928   Bailleurs sociaux            16 999              11 680   5 319   

Rémunération des personnels,            29 384              14 692              14 692   Espacil             2 184   1 092   1 092   

Charges sociales,            12 191   6 096   6 096   Foyer d'Armor             1 176   588   588   

Autres charges de personnel 2 280   1 140   1 140   Bretagne Sud Habitat           13 639              10 000   3 639   

65- Autres charges de gestion courante 7   4   4   Subventions d'exploitations Structure 3 028   1 514   1 514   

66- Charges financières 922   461   461   

67- Charges exceptionnelles 75 - Autres produits de gestion courante

68- Dotation aux amortissements 1 443   722   722   

TOTAL  63 923  31 961  31 961 TOTAL  63 923  31 961  31 961 

Budget Prévisionnel 2016
ARA LANESTER
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 15 DECEMBRE 2016

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

HALTE NAUTIQUE DE ST-GUENAEL - BAREME N° 35
TARIFS 2017 - MODIFICATIF

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 31

SEANCE du 15 DECEMBRE 2016

Présidence de Madame Thérèse THIERY, Maire

Présents : Mme COCHE. MM. L'HENORET. LE STRAT. LE GAL. Mmes

JANIN. ANNIC. DE BRASSIER. PEYRE. MM. LE MAUR. JESTIN.

Mme GUEGAN. M. LE GUENNEC. Mmes DOUAY. GALAND. MM. MAHE.

GARAUD. CILANE. FLEGEAU. Mmes DUMONT. LOPEZ-LE GOFF. HEMON.

HANSS. M. BERNARD. Mme LE MOEL-RAFLIK. MM. IZAR. MUNOZ. Mmes

LE BOEDEC. RISSEL. M. SCHEUER. Mme GUENNEC.

Absents excusés : M. NEVE Jean-Jacques donne pouvoir à M. MAHE
M. LE BLE Bernard d° à Mme DUMONT

Mme GAUDIN Marie-Claude d° à M. MUNOZ

Mme NOVA d° à M. IZAR

M. MUNOZ François-Xavier est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme LE MOËL-RAFLIK

Il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur l'application des tarifs suivants
pour Tannée 2017. Une augmentation de 1 %est appliquée aux tarifs 2016.

%ï^ rï\&£;-\<M?< \
L^;îéttÉ^SiSP."I3 12$MéÊÊÊK1a

HT TTC HT TTC

REDEVANCE ANNUELLE

Mouillages < 6,5 m
Mouillages 6,5m < ...< 8,5 m
Mouillages 8,5m <...< 10,5 m

176,35 €
217,12 €
257,81 €

211,62 6
260,54 €
309,376

178,116
219,29 6
260,39 6

213,776
263,146
312,466

REDEVANCE MENSUELLE HIVERNAGE

Mouillages < 6,5 m
Mouillages 6,5m <...< 8,5 m
Mouillages 8,5m <...<10,5m

70,69 €
86,91 €

103,15 €

84,82 6
104,29 6
123,78 6

71,40 6
87,786

104,186

85,676
105,336
125,026
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Arrêtés et décisions du Maire de novembre et décembre 2016 

Seuls sont publiés les arrêtés dont la date d’application n’est pas passée au moment de la réalisation du présent recueil. 

 
Service traitant n° Date Intitulé 

Services techniques 2016-366 10-nov 
Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement avenue du 18 juin 1940, 
avenue du Président Allende 
 

Services techniques 2016-373 24-nov 
Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Alfred de Musset 
 

Services techniques 2016-376 28-nov 
Arrêté municipal réglementant le stationnement et la circulation à l'occasion des courses 
"Les 10 kms et le semi-marathon" du 13 juillet 2017 
 

Direction Générale des 
Services 2016-381 05-déc 

Décision du Maire : Convention de partenariat avec le cinéma Méga CGR 
 

Services techniques 2016-382 07-déc 
Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Jules Védrines 
 

Services techniques 2016-385 12-déc 
Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Alfred de Musset 
 

Services techniques 2016-386 13-déc 
Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Georges Brassens 
 

Direction Générale des 
Services 

2016-388 14-déc 
Arrêté municipal portant autorisation temporaire d'ouverture de débits de boisson : 
Association La Fontaine aux Chevaux 
 

Direction Générale des 
Services 

2016-389 14-déc 
Arrêté municipal portant autorisation temporaire d'ouverture de débits de boisson : 
Association A Tempo 
 

Direction Générale des 
Services 2016-390 14-déc 

Arrêté municipal portant autorisation temporaire d'ouverture de débits de boisson : 
Association Chansons Plus 
 

Direction Générale des 
Services 2016-391 14-déc 

Arrêté municipal portant autorisation temporaire d'ouverture de débits de boisson : 
Association du CASC Lanester 
 

Direction Générale des 
Services 2016-392 14-déc 

Arrêté municipal portant autorisation temporaire d'ouverture de débits de boisson : 
Association des Parents d'Elèves Ecole Maternelle Jacques Prévert 
 

Direction Générale des 
Services 2016-393 14-déc 

Arrêté municipal portant autorisation temporaire d'ouverture de débits de boisson : 
Société Groom Evènements 
 

Direction Générale des 
Services 2016-396 19-déc 

Arrêté portant dérogation exceptionnelle au repos hebdomadaire le dimanche 
 

Direction Générale des 
Services 2016-397 21-déc 

Arrêté municipal portant autorisation temporaire d'ouverture de débits de boisson - 
Société BVC Organisation 
 

Direction Générale des 
Services 2016-398 22-déc 

Arrêté municipal portant autorisation temporaire d'ouverture de débits de boisson - 
Association La Boule Lanestérienne 
 

Services techniques 2016-399 29-déc 
Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement avenue Ambroise 
Croizat 
 

Services techniques 2016-400 30-déc 
Arrêté municipal permanent réglementant la circulation au droit des chantiers routiers 
exécutés par la Société SPIE et ses sous-traitants pour le compte de Orange 
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